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DE LA VILLE DE LILLE.

Du 15 Avril 1589-

Tous CEUX qui css préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres ; 

Salut. Comme les Maiktres & Suppôts du Style des Car- 
batiers (*) en cette Ville, Nous euffent préfentés Requeftre 
par efcrit, remonftrant par icelle que iceluy Style eftoit 
chargé de entretenir la Chapelle de Monfieur Saint Laurent • 
leur Patron, en l’Eglife St. Etienne de cettedite Ville, tant 
d’ornemens que de luminaires , & que en ladite Chapelle ils 
faifoient dire Ci célébrer le jour dudit Saint Laurent ,, une 
grande Mefe , le lendemain un Obit pour les Trépaflés , &

(*) On appelloit autrefois ainfi les Cuifiniers.
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tous les Vendredis de l’an une Meffe, le tout aux defpens 
d’iceluy Style ; & que pardeflus ce, ils faifoient le lendemain 
des trefpas de chacun Maiftre dudit Style, dire ung Service, 
& auffi que ils eftoient accouftumé de faire allumer les lumi­
naires eklant autour de ladite Chapelle lorfqu'ch dit & cé­
lèbre les Méfiés de Monfieur St. Sébaltien en icelle Cha­
pelle , qui fe font par chacun Mardy de l’année ; remonftrant 
pareillement qu'ils eftoient chargés de livrer Torfes&Hif- 
toires lorfqu’il en eftoit de befoing pour la décoration des 
jours de Saint Sacrement & Procellion de cettedite Ville , 
à la louange de Dieu, noftre Créateur, & de fa glorieufe 
Vierge Mère, & auffi à l’honneur de cettedite Ville ;& que 
toutefois ils défireroient bien eftre continués, & que néant- 
moins pour la plus grande feureté de toute chofe, tant con­
venable à l'entretenement de ladite Chapelle, que chéreté des 
chires qu’il convient avoir pour icelle & autrement, leur 
convenoit annuellement fupporter de grands frais vers les 
petites advenues de leurdit Style , nous requérant, afin de 
pouvoir effeCtuer ce que deflus, maintenir ledit Style en fon 
entier, continuer leurs petits moyens de vivre, auffi entre­
tenir leurs femmes & enfans comme ils auroient fait du 
paffé ; les articles de leurs Lettres en date du fixième 
jour de Juin l’an 1 569 , augmenter & changer & autres y 
adjouter & autrement félon que en ladite Requefte & Billet 
par cfcrit y joint, eftoit plus à plain contenu: çavoir 
faifons : que le tout veu & confidéré à grande & meure 
délibération deConfeil, avons, en réformant les Ordonnan­
ces contenues efdites Lettres dernières dudit Style, ordonné 
& accordé, ordonnons & accordons auxdits Mailtres & 
Corps dudit meftier des Cabaetiers de cettedite ville de Lille,, 
les points & articles qui s’enfuivent.

Article premier.
Que dorefnavant nuis ne nulles non eftant fils ou filles 

de Maiftres, ne pourront eftre francqs dudit Meftier, n’eft 
que préalablement Usaient demeuré en cette Ville & Taille, 
foubsung maiftre Pâtifier,le terme & efpace de deux ans
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continuels, en payant pour leur entrée foixante fols pari- 
fis, & lefdits deux ans expirés, avant pouvoir eflever ledit 
Meftier , la fomme de neuf livres parifis.

II.

Ne pourront lefdits Apprentifs durant leurs deux ans d’ap- 
prentiflage , eux rendre fous autre Maiftre dudit Style , ne 
foit du confentement du Maiftre fous lequel il auroit efté 
paravant mis ; fy ne pourront les Mailtres dudit Style avoir 
que ung apprentif, fors que ayant un tel apprentif ung an, 
en pourront lors reprendre ung autre , pour par lefdits 
Mailtres après que lefdits Apprentifs auront fai leurs deux 
ans, les affranchir comme dit eft.

III.

Que les Maiftres ou Maiftreffes dudit Meftier ne, pour­
ront recevoir en leurs maifons aucun Apprentif qu ils ne 
l’aient en dedans huit jours enfuivans ladite entrée fignifé 
aux Maiftres dudit Meftier, & payé les foixante fois deffus 
dits en dedans ung mois après, & en faire leur propre 
debte.

I V.

Que tous fils ou filles de Maiftres veuillant eflever ledit 
Meftier, feront tenus préalablement payer la fomme de 
quatre livres dix fois parifis.

V.
Que nuis Serviteurs étrangers non ayant appris ledit Mef­

tier en cette Ville, ne pourront demeurer & ouvrer fous 
aucun Maiftre de cette Ville, que préalablement ils aient 
payé pour leur entrée fix fols , & ainfy d’an en an fix fols ; 
tant qu’ils feront demeurans en cettedite Ville, pour lef- 
quels deniers les Maiftres ou Maiftreffes fous qui ils feront 
réfidens , feront tenus en faire leur propre debte,, & iceux 
fix fols avoir payé huit jours enfuivant qui feront echeus.
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VI/

Que nuis Serviteurs dudit Style ne pourront befoigner 
en defous , & pour ceux tenans Logis, Tavernes, Cabarets 
ou autres lieux femblables vendant à débit , ni mefme eux 
louer pour befoigner comme dit eft, à peine de payer fix 
livres parifis d’amende, à appliquer la moitié au profi 
de l'Efcole Dominicale, & l’autre moitié au profi dudit 
Meltier.

V I I.
Que nuis dudit Meftier ne pourront faire Ptiferie par 

les maifons des Hoftelains , Taverniers, Cabarets ou autres 
lieux femblables vendant à débit, à péril de pour chacune 
fois payer au profic dudit Meftier, dix-huit fols parifis.

VIII.
Que en fuivant la Sentence par nous rendue au profiC 

dudit Style , le troifième jour de janvier dernier, nuis & 
nulles qui dorefnavant feront admis ou admifes en cettedite 
Ville & Taille, à tenir logis, ne pourront accouftrer vian­
des pour revendre, que préalablement ils n’aient payé au 
profict dudict Style, lafomme de douze livres parifis , à 
péril d’encourir en l’amende de fix livres parifis au profia du­
dit Style, pour & à charge de chacun contrevenant.

I X.

Que tous ceux & celles eftant Hoftelains, Taverniers ou 
tenans Cabaret, combien qu’ils aient payé le droit deMaif- 
tre, ne pourront porter ne faire porter pour vendre quel­
que viande appoinctié ou appointier en appert ne en cou­
vert , à péril de douze livres parifis d’amende, la moitié au 
profict des pauvres, & l’autre moitié au profic de ladite 
Chapelle.

X.
Que lefdits Hoftelains, Taverniers, ceux tenans Cabaret, 

Tarteliers ou Tartelières, ne pourront faire pâtés vaillables
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plus d’un gros, ni tartes plus de demi gros, fur quatre livres 
dix fols parifis d’amende au profic dudit Meltier.

XL

Que lefdits Hoftelains , Taverniers & tenans Cabaret, ne 
pourront mettre à vue publique en leurs mailons , aulcunes 
fortes de viandes crues ou accouftrées de quelque forte que 
ce foit, à péril d'encourir en l’amende de foixante fols > 
applicable au profi& dudit Meftier.

X I L

Que tous Maiftres dudit Meftier des Carbatiers feront 
tenus d’accompagner les Tories dudit Meftier, les jours du 
vénérable Saint Sacrement & Procefion de cettedite Ville , 
fur l’amende de fix fols au profict dudit Meftier , fauf 
exoine léalle , en quoi ne feront compris les Hofteliers & 
Taverniers.

XIII.

Seront tenus lefdits Carbatiers de compaigner à l'enterre- 
ment & fervice , les corps de tous Maiftres ou Mailtreles 
dudit Meftier, fur telle amende que deflus , & pardeffus ce 
ledit jour de fervice aller à l’offrande, à péril de vingt fols 
parifis d’amende à appliquer comme deffus ; le tout faulf 
exoine léalle.

XIV.

Que les hoirs de tous Maiftres ou Maiftrefes 'dudit Mef 
tier, feront tenus payer pour leur morte-main, chacun 36 
fois, à fçavoir, les 27 fols au profic dudit Meftier, & les 
9 fols au profic du valet d'iceluy , lequel fera tenu porter 
les Torches dudit Meftier, & aufi fignifier tous lefdits 
Carbatiers , afin d’eux trouver auxdits Enterremeus & Services-

XV.

Que nuis Poifonniers ne pourront rapporter en leurs

\**. > '•
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maifons du marché, frecq Saulmon , 
Macqueraux, Breton de Lerburgues rc 
tous autres fortes de Poiflons de mer frais , ains feront te­
nus les vendre durant ledit marché, fur l’amende de quatre 
livres dix fois parifis, à appliquer au profiC dudit Style des 
Carbatiers.

XVI.

Elturgeon, Mulet, 
uges & freio ues. &

Que nuis defdits Poiffonniers ou Poifonnières ne pour­
ront faire ny faire faire pâtés d’aucuns defdits Poiflons, 
par eux portés ou rapportés, ou faire porter ou rapporter 
en leurs maifons, à péril d’encourir au profi dudit Meftier 
des Carbatiers, en la fomme de quatre livres dix fois pa­
rifis; comme auffi encourront en femblable amende de qua­
tre livres dix fois parifis , ceux ou celles qui feront troLs 
vés avoir faits lefdits pâtés, & à appliquer comme deflus.

XVII.
Et afin que la Chapelle dudit Meftier & affaires d'iceluy 

foient maintenus, tous & chacun de ceux qui exerceront le­
dit Meftier de Carbatiers en ladite Ville & Taille , enfem- 
ble tous les Hoftelains , Taverniers, & ceux tenans Caba­
rets modernes , & les Hoftelains à venir , feront tenus payer 
par chacun an au profict dudit Style, vingt fois parifis.

XVIII,

Qu’il y aura quatre Mailtres Carbatiers, pour avecq le 
Maittre Souverain dudit Meftier régir iceluy ; defquels qua­
tre Maiftres en feront par chacun an ôtés les deux, & au 
lieu d'iceux , commis autres deux Maiftres, lefquels Maif­
tres feront tenus rendre compte de leur entremife le jour. 
de Saint Laurent au Corps dudit Meftier, préfent ledit 
Maiftre Souverain.

X I X.
Que nuis Tarteliers & Fourniers de cettedite Ville & Taille, 

ne pourront cuire ne rôtir , ne fouffrir eftre cuit & rôti chair
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en leurs Fours pour les mefnagiers d’icelle Ville & autres , 
à péril de quatre livres dix fols parifis, à appliquer au 
profi& dudit Meltier des Carbatiers.

XX.
Que nuis Tarteliers de cettedite Ville & Taille , ne pour­

ront cuire ne fouffrir ettre cuit en leurs Fours pourautruy, 
tartes & trouwins ne autres blanches viandes, à péril de 
quatre livres dix fols parifis d’amende, à appliquer com­
me deflus,

XXL
Que tous Carbatiers & Carbatières feront tenus payer 

au profick dudit Style par chacune femaine , fix deniers pa­
rifis pour fubvenir aux frais dudit Style.

X X I L
Que le lendemain des jours de Saint Laurent, &lelen- 

demain du jour des Services de tous Maiftres & Maiftrefes 
dudit Style des Carbatiers, tous Carbatiers & Carbatières 
feront tenus de eux trouver à la Mefe qui fe dit lefdits 
jours & aller à l'offrande , fy avant qu’ils foient avertis par 
le valet dudit Style, des jour & heure que fe diront & 
célébreront lefdites Méfiés, à péril de une livre de chire d'a- 
mende au profi& de ladite Chapelle, ne foit excule légitime.

XXIIL

Que tous ceux & celles qui dorefnavant voudront faire 
tartes ou pâtés en cettedite Ville & Taille d’icelle , pour 
revendre douze deniers parifis & en deffoubs , feront tenus 
payer au profi& de la Chapelle, torfes & chandelles pour- 
une fois, vingt fois parifis.

XXIV.
Que lefdits Carbatiers , Hoftelains, Taverniers & ceux 

tenans à préfent Cabaret en cettedite Ville & I aille, & les
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Hoftelains à venir , ne pourront acheter ne faire acheter 
Poiffons de quelque forte que ce loit, au lieu que l’on ap­
pelle Gauquerie , à péril de chacune fois qu’ils feront & 
chacun d'eux trouvé avoir ce fai , encourir en l’amende 
de douze livres parifis , applicable la moitié au profi 
des pauvres de cettedite Ville, & l’autre moitié au profc 
dudit Style des Carbatiers.

Toutes lequelles Ordonnances & înftitutions, nous avons 
accordé & accordons auxdits Carbatiers inviolablement , 
eftre entretenues à toujours, en retenant pour Nous & nos 
Succefeurs, authorité & puifance , icelles Ordonnances 
augmenter , changer, muer, ou du tout mettre au néant, 
toutes fois qu'il nous plaira & fera trouvé que bon foit. 
En tefmoings de ce, Nous avons ces préfentes Lettres fait 
fceller du Scel aux caufes de cettedite Ville , ce qui fut fai 
le quinzième jour d’Avril 1 589. Et plus bas , étoit fgné , 
CUVILLON.

Toutes lefquelles Ordonnances & Inftitutions ont été pu­
bliées à la Bretecque de cette Ville, à Jon de Trompe, le 
fixième jour de May 1^8^ ; & le Lundy enfuivant 8 dudit 
mois S audit an, ont été publiées par les Carrefours de cette­
dite Ville, à fon de Trompe, par moy Jean de Soudan, 
Serviteur & Sergent à Verges diEfchevins de cettedite ville 
de Lille ; tejmoini mon féing icy mis.

ORDONNANCE
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Qui autorif les Maîtres du Corps de prendre & 
faifir en cette Ville , les tartes G pâtés qui fe 
feront hors de la Jurifdiction , a plus haut prix 
quil ef porté par l article X des Lettres, & fous 
ramende y contenue.

Du 5 OCtobre 1589.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres: 

Salut. Comme de la part des Maiftres & Supports du Style 
des Carbatiers de cettedite Ville , Nous auroit efté remonf- 
tré qu’il Nous auroit plû leur accorder pour le maintene- 
ment dudit Style, Lettres contenant plufieurs points & 
articles ; & que par le dixième article d’icelles Lettres , fe- 
roit interdit à tous Hoftelains , Taverniers, ceux tenans 
Cabaret, Tarteliers & Tartelières , de ne faire pâtés vailla- 
blés plus d’un gros, comme fe pouvoit voir par ledit arti­
cle, fans que par iceluy foient comprins les Tarteliers ne 
demeurant fous notre Jurifdiâion , à raifon de quoy ils 
eftoient en partie privés de l’effet dudit article, pour ce 
que lefdits Tarteliers ne demeurant comme dit ett fous no­
tre Jurifdition, faifoient & apportoient vendre en cettedite 
Ville, tartes & pâtés excédant de beaucoup le prix fufdit ; 
Nous requérant qu’il nous plût en ampliant ledit article, 
deflendre à toutes perfonnes indifféremment de ne vendre en 
cettedite Ville & Taille d’icelle, en nulle forte que ce foit, 
pâtés ou tartes excédant le prix fufdit, à péril de trois 
florins d’amende au profic dudit Style, & pardeflus ce , 
ordonner aux manans de cettedite Ville, de n’en aller qué­
rir ny acheter ès lieux exempts de notre Jurifdiction excé-
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dant le fufdit prix, à péril de telle amende, & à appliquer 
comme defus: fçavoir faifons, que toutveu & confidéré, & 
en éclairciffant le dixième article (*)  des Lettres dudit Style des 
Carbatiers, avons autorifé les Mailtres d’iceluy Style , pren­
dre & faifir en cette Ville les tartes & pâtés qui fe feront 
ja de la Jurifdition de cette Ville, en dedans la Taille &. 
Banlieue dicelle , à plus haut prix qu'elt porté par le dixiè­
me article, & calenger les Tarteliers à l’amende fufdite 
par ledit article. En telmoings de ce, Nous avons à ces pré­
fentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. 
Ce fuft fait le cinquième jour d'OCtobre 1589.

(*) Voyez ci-devant pag. 4:

Publiée à la Bretecque au Fauxbourg de la Porte de Lu 
Barre, au Fauxbourg de la Porte de Saint Pierre, au Faux- 
bourg de la Porte de Courtray, & par les Carrefours de 
de cette ville de Lille, à fon de Trompe, le fixième jour 
& Octobre 1589 , par moy Jean Deshoufdain, Serviteur & 
Sergent a Verges d'Efchevins de cette ville de Lille] tejhwin,. 
mon feing manuel icy mis.

ORDONNANC E
Qui défend à tous non-Francs , de vendre en cette 

Ville , chair cuite , à peine de lix livres parills 
d'amende.

Du 16 Février 16543

IUR ce que les Maiftres du Corps de Style des Carba- 
) tiers en cette ville de Lille, ont repréfenté à Mrs. les 

Mayeur , Efchevins , Confeil & Huit-Hommes dudit Lille, 
que plufieurs perlonnes non-francqs dudit Style , s'ingé- 
roient de vendre chair cuite au préjudice de ceux qui exer- 
soient ledit Style des Carbatiers, mefdits Sieurs ont in-
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terdit & deffendus , interdisent & deffendent a toutes per- 
fonnes non-francqs dudit Style, de vendre en aucun endroit 
de cette Ville , chair cuite, à peine defix livres d’amende, 
applicable au profi& dudit Corps de Style, fi ce n'ef due 
fur Requête préfentée par aucun femblable grâce leur rut 
accordée ; de quoy faire iceux Sieurs s’en font réfervés & 
réfervent le pouvoir toutes & quantes fois qu ils le trou­
veront convenir. Fait en Halle, le feizième février 1654 
moy préfent. Signé, Gilles.

$

Qui enjoint aux Tarteliens & Tartelieres de je con­
former à rarticle X des Lettres, & à [Ordonnance 
du 5 Octobre (*)  , pour toute l'année , fauf la 
veille des Rois, auquel jour ils pourront faire S 
vendre des tartes, &c. a plus haut prix.

(*) Voyez ci-devant pag. 4 & 9•

Du 23 Avril 1626.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA V I L L E DE LILLE.

Emonftrent en toute humilité les Maiftres & Suppofs 
du Style des Carbatiers de cette ville de Lille 1 quil 

auroit plû à vos Seigneuries pour le maintien dudit Style , 
leur accorder Lettres contenant plufieurs articles , & par le 
X.eme d’icelles feroit interdit à tous Hoftelains, -naverniers, 

ceux tenans Cabaret, Tarteliers & Tartelières, de ne faire 
pâtés vaillables plus d’un gros , ny tartes plus d’un gros • lur
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peine de quatre livres dix fols parifis d’amende, au profit 
dudit Meftier, en ratifiant lefquelles Ordonnances le quin­
zième d'OCtobre 1599 , icelle amende feroit été augmentée 
jufqu'a trois florins ; & bien qu’il ne fuft loifible à perfonne 
de à ce contrevenir même à une femblable Ordonnance 
faite en pleine Halle , peu après le jour des Roys dernier 
paffé , fi eft-ce toutefois que en vilipendance d’icelles, plu- 
fleurs Tarteliers & Tartelières fe foient ingérés de vendre 
publiquement en cettedite Ville, la veille de Pafques der­
nière , pâtés vaillables fix & huit patars, flancs & tartes 
à l’ad venant ; & ayant partie été faifis par les Remonftrans. 
avec leur Sergent, feroient pour fe voir condamner en l'a- 
mende cy-deffus , elté adjournés à comparoir cejourd’hui en 
pleine Halle: caufe que les Remonftrans fe retirent vers 
vos Seigneuries, fuppliant bien humblemant que le plaifir 
d’icelles foit les vouloir maintenir félon leurs règles, vu mef- 
mement le grand nombre de Francqs dudit Style, & que: 
pour ce , la plus faine partie pour leur pauvreté font con­
traint d'abandonner le Style, & que fi ce, fe vient à pra­
tiquer, le Corps dudit Style iroit en ruine & confufion.Quoi 
failant les obligerez, &c.

ORDON NANCE.

Le tout veu & confidéré, & pris égard à ce qu’a été dé- 
clare aux Tarteliers & Tartelières , ayant comparus en pleine? 
Halle , après la Felte des trois Roys derniere paffée , fuivant 
adjournement & amende prétendue à leur charge par lefdits 
Remonftrans, de fe conformer pour l’advenir aux Lettres 
& articles mentionnés en cette pour toute l’année, fauf que 
la veille des Roys ils pourront faire & vendre tartes & 
autres blanches “viandes (*)  excédant les prix préfigés par 
ledit premier article ; Messieurs ordonnent à tous ceux de- 
meurans jus de la Jurifdition de cette Ville , en dedans la 
Taille & Banlieue de cettedite Ville, de foy conformer à

(*) Pâtifieries,
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ladite Déclaration, h péril d’encourir les amendes comminées 
car lefdites Lettres accordées audit Corps de Style. Fait en 
Halle le treizième d'Avril 1626. Moy prefent & figue. 
Etoit figni , T. CUVILLON.

Portant que ceux qui veulent puffer Maîtres après 
leurs deux ans d apprentifage , feront tenus faire 
chef-dœuvre , tel que deux pâtés ,

Du 17 janvier 1668.

Emonftrent très-humblement les Doyen & du 
Corps de Style des Carbatiers de cette Ville, que par 

le premier article de leurs Lettres, ef dit, » que nuis ne 
w nulles non eftans fils ou filles de Maiftre,, ne pourront 
neftre francqs dudit Meftier , n’eft que préalablement ils aient 
„ demeuré en cette Ville & Taille foubs ung Maiftre Pa- 
„tifier le terme & efpace de deux ans continuels, en payant 
„ pour leur entrée foixante fois parifis; & Iefdits deux ans 
„ expirés avant pouvoir eflever ledit Meftier, la fomme ce 
„ neuf livres parifis , fans néantmoins les obliger a chef- 
» d’œuvre : » ce qui caufe que femblables Apprentifs ne 
fe rendent experts au fai de la Pâtiferie raifon qu ils 
ne font füjets de faire aucune pièce de Pâtifierie pour leur 
chef-d’œuvre; qu'ils s’admettent à ladite franchile, moyen- 
nant payer Iefdits neuf livres parifis : & comme esRemon" 
trans prévoient que fi telle admiflion à franchifefans Pafler 
chef-d’œuvre feroit plus long-temps tolérée, icelle 1615 
trouveroit dans peu de temps fans aucun mailtre Matiller 
capable de drefer quelques pâtés gris ou blancs; & qu© 
pour à ce rémedier , ils ont été confeillés de le retirer vers 
vos Seigneuries, les fuppliant de l’humilité prédite eure e.
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vis pour le maintenement de leurdit Style, d’ordonner que 
dorefnavant tous ceux qui auront fait leurs deux ans d’ap- 
prentiflage , & qu’ils voudront parvenir à ladite franchife, 
feront obligés de faire & dreffer deux pâtés, fçavoir, ung 
de cocq dinde en grifes pattes, & l’autre, de brochet en 
blanches pattes , comme il fe pratique en toutes Villes 
voifines y ayant police comme en celle-cy ; voir même n’y 
a fi petit Style en cettedite Ville, que ceux voulant acqué­
rir la franchife , font obligés de paffer chef-d’œuvre , eu 
égard que vos Seigneurs Prédéceffeurs en Loy l’ont ainfy 
ordonne à aulcuns étant venus en cette Ville, d’autre Ville 
affranchiffant icelle, même à ung certain Jean. Dclemoutier, 
cy-devant Cuifinier du Comte du Roeux, & aufly qu'iceux 
remonftrant en nombre de cinq, ne veuillent en aulcune 
façon raugmenter le droit porté par ledit premier article, 
fors que pour leurs vacations dudit chef-d’œuvre , iceulx 
paffant feront obligés de leur payer la fomme de fix florins 
pardeflus les neuf livres portées par ledit premier article, 
attendu qu’iceux font au profic de leur Chapelle, ou aul- 
trement comme vos Seigneuries trouveront convenir.

Quoy faifant, &c.

APOSTILLE.
, . . T ; ■ ", A g - • f. - 4

Soit cette, mife es mains de Monfieur le Confeiller- 
Penfionnaire de BROIDE, pour, fon rapport oui, eftrç 

ordonné ce qu’il appartiendra. Ainfy fai en Halle, le 
dixième Janvier 1668. Moy prêtent ; /igné} A. BRUNEAU,

ORDONNANCE.

Messieurs , ayant eu rapport du contenu en cette ; & 
le tout confidéré, ordonnent que dorefnavant ceux voulant 
acquérir la franchife dudit Style des Carbatiers après leurs 
deux années d'apprentifage, feront obligés de faire chef- 
d’œuvre, tel que deux pâtés garnis & affauchez, fçavoir.
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an de cocq d’Inde en pattes grifes , & autre de brochet en pattes 
blanches ; bien entendu néantmoins que les Maiftres dudit 
Style ou autre d’iceluy , ne pourront prétendre à la charge 
defdits paffans chef-d’œuvre , autres droits que ceux an­
ciens portés par leurs Lettres, qui font de neuf livres pa- 
rifis , comme auffy que fi pour juger dudit chef-d’œuvre , 
il convient de goufter de la faulce, le goult s’en fera para- 
vant qu’il fuit cuit, à effet de par ce moyen n'entafmer lef- 
dits pâtés & empefcher auxdits paffans chef-d’œuvre d’en 
faire leur profi&, & les vendre pour en tirer les frais qu’ils 
auront expofés audit chef-d’œuvre ou partie d'iceux; n’en­
tendant toutefois d'empefcher la vilite defdits pâtés par 
lefdits Maiftres après qu'ils feront cuits, mais bien de les 
entafmer. Fait en Halle, le dix-feptième de l’an 1668. Tef 
moin , eftoit figné, Henri de BROIDE. Et plus bas, ef- 
toit écrit; il eft ainfy : figné^ B. BAYART:

B

SENTENCE

Qui dijpoje que les Cabaretiers demeudans dans la- 
Banlieue , débitans de la viande apprêtée , ne paye­
ront pour droits d’entrée que Jix livres parifis.

Du 5 Août 1681,

Ur ce yd Antoine Defmaÿeres, Tavernier de Ta maifon 
ayant pour enfeigne le nouveau Monde en cette ville 

de Lille , aurait en qualité de mailtre Cuifinier, & au nom 
des autres Maiftres dudit Corps de Style, fait convenir & 
adjourner pardevant Nous en pleine Halle & Conclave , 
par Charles D ew allers, Sergent de la Prévofté dudit Lille,. 
Bajile Choquet, Hofte de la Taverne du Trou, & Jean 
Defpinoy, auffy Hofte de la maifon ayant pour enfeigne le 
Blazeau, audit lieu, fur la Paroife de la Magdeleine, &
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au cinquième Août 1681 ; auquel jour les Parties étant com- 
parues , ledit Antoine Defmaqieres , en fa qualité fufdite , 
auroit pour demande dit, que par l’article VIIe (*) des Let­
tres de leur Corps de Styl qu’il Nous auroit exhibé , il 
eft ordonné que nuis ne pouvoient accouftrer viandes pour 
revendre, que préalablement ils n'aient payé au profidu- 
dit Style, la fomme de douze livres parifis pour droi 
d’entrée, à péril d’encourir l’amende de fix livres parifis 
au profit dudit Style, à charge de chaque contrevenant, 
à quoi il auroit conclu. Et par ledits Hoftes fufdits, pour 
deffenfes, que quoiqu’ils vendent des viandes , comme tar­
tes , prinfel & autres, qu’ils n’en dévoient rien pour ne 
l’avoir jamais payé comme étant Forains ; foutenant parmi 
ce , d’être déclarés quittes & déchargés dudit droit. Et 
ledit Defma[ieres par réplique auroit perfifté dans fa de­
mande , d’autant que leurs maifons étoient comprifes dans 
la nouvelle Banlieue, & que par leurs comptes on les obli­
ge de faire femblables pourfuites. Ft après plufieurs ver- 
balités de part & d’autre , la caufe auroit été retenue en 
avis de là Cour; vuidant duquel. Nous avons déclaré 
que lefdits adjournés & autres Hoftes demeurans dans les 
Fauxbourgs & dans la Banlieue, débitans de la viande ap­
prêtée , pafleront en payant au profit du Corps de Style 
des Cuifiniers , la femme de fix livres parifis pour droit 
d’entrée. Fait en Halle le $ Août 1681. Etoit Jigné, A. 
DEROUBAIX.

L* ] Voyez ci-devant page 4.

ORDONNANCE
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Oui maint aux Cabaretiers 'a Bière de payer cha- 
Q“u"h. au Corps des Cuifiniers , l’importance 

d’une année commune de dix, de ce que payaient 
précédemment les Suppôts de eur orps - )

Du 14 Janvier 1701.

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA MLLE DE LILLE.

0 Emontrent en toute humilité les Maicres,duSorpsdeg 
KCbaretiers à Bière de cette ville de e és"depayer 

tous les Suppôts dudit Corps e r Cuifiniers, dix chacun annuellement au profi du Corps nta manger, iet 
patards pour ce qu ils traitent — tement , pourfui- 
que lefdits C ' ' . P pur ri-irpr toutes Pas rigueurs , même 
vent chacun des particuliers avec toutes i1s ont avec un 
pour peu qu’ils déclarent de e P Y > forte que les 
Sergent les contraindre par exécutionisdedivent payer, 
frais fe montent au quadruple C 6-gudie : pour à quoi 
ce qui leur fait un grand tort &Pr2 in expédient avan- 
remédier, les Remontrans de payer à l’avenir 
tageux pour l’un 8t"aute,du 1 généralité de leur Corps, 
parles maitresCabaretiers P , oyenu qu’ils tirent de la portée defdits dix patards P fi ce que 

ccereannde commune a été potte à 36 livtes PaFifs "
ci-après , pag. 21. C



18 Statuts du Corps
ne pouvant faire fans la permiffion de vos Seioneuries ; 
ont été confeillés d’avoir recours vers elles. 5 ’

Les Suppliant de l’Humilité dite, d’auto rifer lefdits Maîtres., 
de faire le paiement delà portée defdits dix patards du pro- 
venu defdits droits, à prendre fur le pied de l’une des dix 
dernieres années ; en ordonnant auxdits Cuifiniers de les 
recevoir lur ce pied, eu égard que ce fera un avantage pour 
eux en ce qu’ils ne feront plus obligés de colleter lefdits. 
droits. Ce faifant, &c. Signé, LALLOU..

APOSTILLE,

Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle ce 7 Dé­
cembre 1700 Moi préfent: était /igné, G. F. Leroy.

ORDONNANC E.
Vu la préfente Requête, notre Ordonnance duDg 

cembre dernier , par laquelle Nous avons demandé l’avis du 
Procureur de cette Ville, & tout confidéré. Nous ordon­
nons aux Maîtres du Corps dès Cuifiniers de recevoir des 
SupPlians la Comme à laquelle fe monte le produit des 
droits de dix patards que chaque Cabaretier à Bière doit 
payer par année au profit du Corps de Métier des Cuifi­
niers, pour ufer de la faculté que les Cabaretiers à Bière 
ont de donner à manger, & ce fur le pied d’une année 
commune des dix dernières années, & d’ainfi continuer à 
} avenir depuis la dernière année que les Cabaretiers à Bière 
ont paye en particulier: défendons en conféquence aux Cui­
finiers d agir a avenir à la charge de chaque Cabaretier à 
Bière en particulier; autorifons les Supplians & leurs Suc 
cefeurs Maîtres du Corps de Métier des Cabaretiers à 
Bière, de recevoir lefdits dix patards des Suppôts qui font 
accoutumes de payer annuellement ces droits aux Cuifiniers 
a charge d en faire recette dans leurs comptes comme ils 
font des frais d années pour balancer avec la Comme que
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les Supplians payeront aux Cuifiniers annuellement, en vertu 
de la préfente Ordonnance, dont il fera fait dépenfe dans 
leur compte. Et pour que les maîtres Cuifiniers n’en ignorent 
& qu’ils s’y conforment, les préfente Requête & Ordon­
nance leur feront fignifiées & copie à eux laiflée.

Fait en Conclave ce 14 Janvier 1701. Signé. G. F. 
Leroy.

ORDONNANCE

Qui difpofe que perfonne ne pourra exercer la pro- 
Jejfion de Cuifinier fans avoir fait deux ans d'ap­
prentifa^e, pafe chef-d'œuvre & payé les droits 
ordinaires ; qui défend à tous non - Francs de 
vendre & de porter hors de che^ eux des viandes 
apprêtées , à peine de fix florins dl amende, G qui 
permet au furplus de faire jurer ceux qui front 
fufeclés.

Du 8 Avril 1707.

NOus REWART , Mayeur , ECHEVINS , Conseil , 
et Huit-Hommes de la Ville de Lille. Les 
Doyen & Maîtres du Corps des Cuifiniers Nous ont repré- 

fente que fuivant les Lettres de leurs Corps perfonne ne 
peut exercer cette profeffion s’il n’a été pendant deux ans 
continuels fous un Maître & enfuite fait chef-d’œuvre en payant 
les droits pour ce dus; que.depuis quelques années tes Maî­
tres en exercice de ces temps-là n’ayant point agi avec 
affez de vigueur pour faire maintenir leurs Lettres, Nous 
avons admis par grâce grand nombre de Cuifiniers , que 
pendant que les troupes ont paflé de ce pays-ci dans les
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Pays-Bas Efpagnols , les Cuifiniers fe font vu fans travail 
avec de gros louages, de forte qu’ils font pleins de dettes, 
& d'ailleurs fans apprentifs , parce qu’il ne s’en préfente 
plus aucun à caufe de la facilité avec laquelle on a accordé 
des franchifes. Pour comble de malheur, le retour des Trou­
pes a fait aufi retourner plufieurs Cuifiniers Francs, non- 
feulement de Ville, mais auffi des Villes voifines quiaffran- 
chifent les autres Villes : que par l’article IX (") defdites Let­
tres, il ef défendu aux Hôtelains, Taverniers, Cabaretiers 
& autres , de porter ou faire porter pour vendre quelques 
viandes apprêtées ou à apprêter hors de chez eux, fous les 
peines portées par les Lettres de leur Corps : qu’au préju­
dice de cette défenfe , lefdits Cabaretiers vendent des vian­
des apprêtées, ou en apprêtent pour fervir hors de chez 
eux. A ces caufes, lefdits Cuifiniers Nous ont fupplié qu’il 
Nous plut y pourvoir, en réfutant toutes grâces à l’avenir, 
& en faifant obferver le contenu de leurs Lettres ; & ayant 
égard à leurs remontrances, aux circonftances & aux con- 
fëquences , Nous avons déclaré & déclarons qu’à l’avenir 
perfonne ne pourra exercer la profeffion de Cuifinier fans 
auparavant avoir fait fes deux ans d'apprentiffage fous un 
franc-Maître, paflé chef-d’œuvre , & payé les droits réglés 
par les Lettres,

Si avons défendu & défendons aux Cabaretiers, Trai­
teurs & autres , qui ne font pas francs-Cuifiniers , de ven­
dre , ou porter hors de chez eux viandes apprêtées, à peine 
de fix florins d’amende, applicable la moitié au profit de 
l’Hôpital des Invalides , & l’autre moitié au profit de la 
Chapelle dudit Corps»

Afin que cette défenfe ait fon exécution, Nous voulons 
que ceux qui feront fufpeCtés d’y avoir contre venus, feront 
tenus jurer fur les faits remis à leur ferment, à peine de 
convition.

C) Voyez ci-devant, page 4,
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les Maris, Pères, Mères, Maîtres & Maitreffes, feront 

refponfables des fautes & .‘contraventions de leurs Femmes, 
Enfans , Valets, Servantes & autres par eux employé .

Et pour que perfonne n’en ignore , la préfente Ordon- 
nancePfera lue, publiée & affichée par-tout ou befoin fera.

Fait en Conclave le 8 Avril 1707. Signé, B. HERRENG-
Publiée a la Braec^ue & par les Carrefours^ de aile Fille, 

à fin de Trompe, le-9 Avril 27°7 Pgrl/ouëgne Se 8 
à Verges â'Echevins. Signe, C. W: V ILLET1E.

Qui condamne les Cabaretiers à Bière de payer au 
Corps des Cuifiniers? tous les ans , deux cens c 
quante-fix livres parifis^en exécution du Rivement 

du 14 Janvier tyoi (*)-

(*) Voyez ci-devant, page 17.

Du 7 Février 1724.

. Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verrontouoi- 
P n- FCHEVINS de la Ville de Lille en Flandres, 

^VT comme différent feroit meu pardevant le Lieutenant 
de M. ie Prévôt & Nous en la Halle dudit Lille, d entre 
les maîtres Cuifiniers , Demandeurs par Libelle du 4 Août 
^X&îes Litres Cabaretiers, Oppofans & Impétrans 
7 .I de relief & reftitution en entier du 20 Sep- deLetts, fur ce que lefdits Maîtres du Corps de Style 
d« Cuifinie», auroient, WA Delahaye Sergent de 
h Prévôté de cette Ville, fait affigner lefdits Maîtres du 
Corps des Cabaretiers à Bière, à comparoitre pardevant
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Nous , à notre Audience de pleine Halle, qui fe tiendroit 
le 5 Août 1723, pour voir expofer que par les Lettres & 
Statuts du Corps des Requérans , perfonne ne pouvoir trai­
ter ni donner à manger fans avoir payé les droits à l’entrée; 
& lefdits Cabaretiers étoient de plus tenus de payer, pour 
fubvenir aux frais du Corps defdits Requérans, chacun dix 
patards par année : & fur la Requête préfentée de la part 
de ces derniers, le 7 Décembre 1700, Nous aurions, à leur 
réquifition , par Ordonnance & Réglement du 14 Janvier 
enfuivant , ordonné auxdits Requérans de recevoir defdits 
Maîtres du Corps des Cabaretiers, la fomme à laquelle fe 
montoit le produit des droits de dix patards que chaque 
Cabaretier à Bière devoit payer par année au profit du Corps 

defdits Cuifiniers, pour ufer de la faculté que lefdits Ca­
baretiers avoient de donner à manger, & ce fur le pied 
d'une année commune des dix dernières années, & d'ainfi 
continuer à l'avenir; lefquelles dix années, par la fupputa- 
tion qui avoit été faite, s'étoit trouvée monter à la fomme 
de deux mille cinq cens foixante-une livres deux fois, & pour 
une année commune à celle de deux cens cinquante-fix li­
vres que lefdits Cabaretiers avoient payé depuis-lors régu­
lièrement; & quoiqu’ils n'euffent dû faire aucune difficulté 
de payer ladite fomme de deux cens cinquante-fix livres pour 
l annee finie 2 la Sainte Marthe dernière , ainfi qu’il étoit 
ordonne & qu'il avoit été pratiqué, ils en étoient refufans; 
pourquoi il feroit conclu à ce qu'ils fuflent condamnés au 
paiement de ladite, fomme avec dépens & intérêts, & au 
furplus à expliquer le tout plus amplement ci-après, s’il y 
Écheoit; ayant déclaré que Me. Jacques-François Bataille $ 

Procureur rue des Oyers, plaideroit la caufe des Requérans, 
Auquel jour la caufe préfentée & appellée. Me. Gérard, 
au nom & comme Procureur defdits affignés, fe feroit pré­
fente, & la caufe fut remife au Lundi enfuivant. Et à Au- 
dience du 9 Août 1723, feroit comparu Me, Bataille, aux 
noms & comme Procureur defdits maîtres Cuifiniers d’une 
part; lefdits Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière de 
cette Vile, affiliés de Me» Gérard leur Procureur, d'autre
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part- Le premier comparant Nous auroit repréfenté fa de­
mande & conclu à ce que les fins & conclufions y prifes , 
lui fufent adjugées avec dépens, dommages & intérêts, même 
par provifion à ce qu’il fût ordonné aux Défendeurs de 
payer la fomme demandée, attendu qu’ils étoient fondés 
en titre & pofellion. Ce qu'entendu par les féconds com- 
parans, auroit été dit qu’ils ne deveient rien aux Cuifiniers, 
ainfi il n’étoit point queftion de leur payer- une fomme de 
deux cens cinquante-fix livres qu’on ne devoit pas, & trou­
vant les Demandeurs en Jugement comme leurs prédécef- 
leurs en maîtrife dudit Corps avoient payé par ignorance 
de droit & aveuglement pendant bien des années pareille 
fomme, & même d’autres fommes auxdits Cuifiniers fous un 
faux prétexte ; les Oppofans trouvant les Demandeurs en 
Jugement, auroient conclu à ce qu’ils fuflent condamnés à 
faire reftitution & paiement de toutes les fommes généra- 
lement quelconques qu’ils avoient levées & exigées indue- 
ment defdits Cabaretiers depuis la création de leur Corps,» 
& qu’en conféquence il feroit nommé par la Cour un Com- 
mifaire pour en faire la liquidation avec dommages, intérêts 
& dépens. La caufe qui avoit donné lieu auxdits Cuifiniers 
de demander le paiement de ladite fomme, & auparavant 
les dix patards defdits Cabaretiers, c'étoit la faculté que ces 
derniers avoient de donner à manger chez eux ; mais cette 
faculté n'appartenoit point feulement auxdits Demandeurs, 
mais encore appartenoit-elle aux Défendeurs, & même ils 
ofoient dire qu’ils avoient feuls à l'exclufion defdits Deman- 
deurs ce droit : ainfi quelle raifon avoient-ils, & quel droit 
les Cuifiniers avoient de leur faire payer dix patards par 
chacun Suppôt du Corps des Cabaretiers ; pour un droit ou 
faculté que les Demandeurs n’avoient pas eux- mêmes ; en 
effets Sa Majefté ayant, par fes Edits & Arrêts des mois de 
Mars, 7 & 14 Avril 1693, & 4 Mai 1694 , fait défenfes 
à toutes perfonnes de tenir Hôtellerie , Chambres garnies, 
grande ou petite Auberge, ni de faire profeflion de donner 
à manger & loger en quelque manière que ce foit, fans en 
obtenir des Lettres de permillion, expédiées en la grande-
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Chancellerie, & de payer la Finance & les deux fols pour 
livre des femmes portées par les rôles qui en feroient arrê­
tés au Confeil pour cet effet. Lefdits Cabaretiers ici Défen­
deurs qui étoient pour-lors en Corps & Communauté comme 
lefdits Cuifiniers, avoient dû payer la femme de 28175- 
vres, compris les deux fois pour livre de la Finance prin­
cipale, pour acquérir ce droit & faculté, duquel ils dévoient 
jouir fuivant lefdits Arrêts , & fpécialement par celui dudit 
jour 4 Mai 1694, feuls & à l’exclufion de tous autres, 
c’eft-à-dire à l'exclufion des Demandeurs qui n’a voient pas 
acquis ce même droit, & qui par conféquent ne le dévoient 
pas faire au préjudice des Défendeurs qui en avoient feuls 
le droit & faculté, d’autant plus que lefdits Cuifiniers ou 
quelques uns de leur Corps qui avoient prétendu vendre de 
la Bière, avoient dû payer au Corps des Defendeurs,les 
femmes portées dans leurs Lettres; cefant quoi ils ne lau- 
roient pû faire, parce que par le même Edit du 4 Mai 
1694 , il étoit dit en termes précis qu’aucun ne pourra 
s’établir pour tenir Hôtellerie, Auberge, traiter, donner à 
boire & à manger que du confentement de ceux qui auront 
payé la Finance ordonnée par ledit Edit, & apres avoir 
contribué à payer les femmes qui feront réglées par les 
Magiltrats pour y être reçus ; de forte donc que n étant 
point fondés au fond de prétendre ce qu'ils demandoient, 
& faifant voir ainfi que l’on faifoit que ce. qu’ils avoient 
reçus fous un faux prétexte ne leur étoit point dû, il s'en- 
fuivoit qu’il ne leur échéoit aucune provifion , vu que les 
paiemens faits par les Maîtres précédens, avoient été indue- 
ment faits & par gens peu éclairés , ignorant les droits & 
facultés du Corps defdits Cabaretiers. En effet, l'Ordon- 
nance du 14 de l’an 1701 , rendue fur la Requête préfentée 
le 7 Décembre 1699, par les Maîtres du Corps des Caba­
retiers de ce temps , qui étoit la baze & le fondement des 
Demandeurs, ne prouvoit rien moins que ces derniers fe­
roient en droit d'exiger des Défendeurs & leurs Suppôts 
ces dix patards; mais cette Requête & Ordonnance avoit 
préfuppofé (faufement pourtant) que lefdits Demandeurs 

étoient
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étoient eh droit de faire payer à chaque Cabaretier lefdits 
dix patards , & que c’étoit pour éviter aux frais d’exécution 
quexerçoient les Demandeurs fur chaque Cabaretier ; & 
ainfi faifant voir que les Demandeurs n’avoient point le droit 
dexiger lefdits dix patards, cette Requête & Ordonnance 
devenoit nulle, fans effet , & comme telle on devoitlare- 
garder: conclu partant à ce que les Demandeurs fufent 
déclarés non-fondés ni recevables dans leur demande, fins 
& conclufions par eux prifes; & faifant droit fur la demande 
renverfalle des Défendeurs à ce que les Demandeurs, fulent 
condamnés, leur Corps & Communauté de faire reltitution 
généralement de tout ce qu’ils avoient exiges des —etenT 
deurs; auquel eflet, la liquidation fe feroit pardevant Com 
mifaires que la Cour étoit priée de nommer, le tout avec 
dépens, dommages & intérêts. A quoi répondant ledit pre­
mier comparant, auroit dit qu’il y avoit du ridicule dans les 
défenfes des Cabaretiers quand ils fuppofoient qu us ne dé­
voient rien au Corps des Demandeurs, puifqu ils étoient en 
même-temps obligés de convenir que leurs Prédécelseurs 
avoient payé pendant les années precedentes depuis rn 
donnance du 14 janvier 1701 , deux cens cinquanteuix 
livres amiablement , pour rédemption des dix patards que 
chacun des Suppôts étoient obligés de payer auparavant au 
profit du Corps des Cuifiniers , pour le maintien de la 
Chapelle & affaires d'icelui ; & on trouveroit encore plus 
ridicule la demande en reftitution que venoient formerles 
afipnés pour ce qu’ils avoient payé au profit du Corps 58 
Demandeurs depuis plufieurs fiècles , puifque les droits qu ils 
percevoient & qu’on leur avoit toujours paye, étoent éta­
blis par leurs Lettres & Statuts, en date du 1,5 Avril 15%9, 
(qui étoient le renouvellement d’autres precedentes) par 
lerquelles, art. VIII, il fe trouvoit difpofé , " gueen.Iu 
» vant la Sentence par Nous rendue au profit dudit Style, 
3 le trois de Janvier précédent , nuis ne nulles qui do 
„ refnavant feroient admis ou admifes en cette dite Ville & 
» Taille, à tenir logis, ne pourront accouftrer viandes pour 
» revendre, que préalablement ils n aient PIé au P 1°

%



26 Statuts du Corps
• dudit Style, la fomme de douze livres, à péril d’encou- 
» rir en l’amende de fix livres parifis audit profi , pour & 
2 à charge des contrevenans tous les Cabaretiers depuis 
ce temps , avoient payé à leur établiflement ce droit juf- 
qu'à-préfent, pour jouir de la faculté d'accommoder viandes 

pour vendre: & par l’article XVII des mêmes Lettres, if 
fe trouvoit de plus difpof ce qui fuivoit: » Et afin que la 
» Chapelle dudit Meftier & affaires d'iceluy fuffent mainte- 
» nus, tous & chacun de ceux qui exerceront ledit Meftier 
» de Carbatiers en ladite Ville & Taille, enfemble tous les 
» Hoftelains , Taverniers, & ceux tenans Cabarets moder- 
» nés, & les Hoftelains à venir, feront tenus payer par 
» chacun an au profit dudit Style des Cuifiniers , vingt 
2 fols parifis. » Lettres avoient été exécutées dans tous 
fes points de la part des Cabaretiers en général, repréfen- 
tés par les Maîtres du Corps ; la chofe ne pouvoir donc 
plus à préfent être conteftée , puifqu'outre ce titre & lac- 
quiefcement, les Demandeurs en avoient acquis le droit par 
prefcription , en telle forte qu’ils ne pouvoient être troublés' 
ni inquiétés en la jouiffance d’icelui. La Coutume de cette: 
Ville, au titre des Pr&fcripttons r article Ier étoit toute for­
melle & décifive; on voyoit de là que le Corps des Caba­
retiers, & dépendans de celui des Cuifiniers qui étoit plus: 
ancien, & pour ainfi dire membre ou branche d’icelui, à 
cauf de fa grande connexité, les Défendeurs avoient d’au- 
tant plus mauvaife grâce de contefter les droits prétendus , 
que c’avoit été fur leurs remontrances & réquifitions que 
Nous leur avions accordé par Requête de ne payer que 
deux cens cinquante-fix livres pour tous ceux compofans 
leur Corps au profit des Demandeurs, fuivantla fupputation 
des dix années communes; cette pièce fe trouvoit comprife 
& annexée dans leurs Lettres & Statuts comme une Loi pour 
le Corps des Cabaretiers qui s’y étoit toujours conformé: 
depuis quelle avoit été portée, & ils pouvoient d’autant 
moins contefter fon exécution qui ne fervoit que d’adoucif- 
fement à la difpofition des Lettres & Statuts des Deman­
deurs , que tous les Cabaretiers par leurs admiffions par
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Nous accordées pour pouvoir tenir Cabaret, étoient chargés 
expreflément de fe conformer aux Réglemens & Ordonnan­
ces faits & à faire, d’où il fui voit que ceux ci-deflus rap­
portés étoient des Loix pour eux: s’ils ofoient difconvenir 
de ces vérités, on les fommoit de repréfenter leur Regiftre 
aux Lettres & Statuts & leur Requête d'admiflion pour fer- 
vir à les confondre, fans qu’on eut pu confidérer ces pré­
tendues franchifes acquifes par les Afignés , au moyen de 
la finance qu’ils avoient fournis, puifqu’elles ne dérogoient 
en rien aux droits des Demandeurs qui avoient titre fuivi 
de la Prefcription, que Sa Majelté n'avoit jamais prétendue 
anéantir , puifque tout au contraire , elle avoit confervé 
nos Privilèges & Réglemens à cet égard : enfin, ce qui 
avoit fuivi ladite finance prouvoit la néceffité de ce qui 
l'avoit précédé, & la continuation du paiement du droit dont 
s'agiffoit même par provifion ; c’étoit pourquoi & après avoir 
rejetté même par formalité , abus & dénégation , ce qui 
n'étoit point particulièrement rencontré des défenfes de 
Partie, lefdits Demandeurs auroient conclu & perfifté comme 
ci-devant, demandant toujours dépens , dommages & in­
térêts; ajoutant que fuivant la difpofition de notre Coutume 
audit titre cité, celui qui étoit en jouiflance d’aucune chofe 
d’an & jour , devoit avoir la poffeflion pendant le litige. 
Et par ledit Gérard, fut dit en dupliques qu’il n’y avoit rien 
de ridicule dans le fait des Défendeurs, puifqu’il étoit conf- 
tant & certain qu’ils ne dévoient rien aux Demandeurs pour 
la prétendue faculté qu’ils difoient que les Cabaretiers avoient, 
& fi ridicule il y avoit dans ce fait, c’étoit certainement du 
côté des Demandeurs, qui vouloient continuer à recevoir 
ce qui ne leur étoit pas dû; lefdits Maîtres précédéns qui 
avoient payé la fomme en queftion, l’avoient fait inconfi- 
dérément & fans faire attention que le Corps ni les Sup­
pôts ne le dévoient pas ; c’étoit pourquoi on en avoit de­
mandé la reftitution : les paiemens faits depuis l'Ordonnance 
du 14 Janvier 1701 8 antérieurement, n'attribuoient pas 
le droit aux Demandeurs de demander la continuation du 
paiement ; il s'agifloit de favoir fi les Demandeurs avoient
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les droits qu’ils s'attribuoient à l’égard des Défendeurs ; 
ceux-ci foutenoient que non, ou pour-lors il étoit confiant 
qu’ils étoient fondés de demander la reftitution de toutes 
les fommes qu’ils avoient payé, puifqu'il étoit confiant en 
Droit qu’on pouvoir répéter & demander reftitution d’une 
fomme qu’on avoit payée & qu’on ne devoir pas. La pré­
tention des Demandeurs étoit établie fur les Lettres & Sta­
tuts de leur Corps, en date du 15 Avril 1589 ; mais ces 
Lettres données par nos prédécefleurs en Loi antérieure­
ment aux Edits & Déclarations du Roi ci-devant cités , 
qui avoient fait défenfes de vendre à boire , donner a 
manger, &c. avoient mis les droits & Statuts des Cuifiniers 
au néant & fans effet, du moins à l’égard des Défendeurs ; 
de manière que dès-lors ils n’avoient pas pu continuer ces 
derniers à les affujettir au paiement des dix patards & autres 
droits ftipulés par lefdites Lettres, parce qu'alors le droit 
& la faculté que les Cabaretiers avoient de vendre Bière & 
donner à manger étoit venu à cefer , & ainfi pour conti- 
nuer ces profellions, ils avoient dus payer la fomme men­
tionnée dans leurs défenfes; tellement que 1i le Corps des 
Cabaretiers & les Suppôts en particulier avoient continué 
ces profelions après lacquilition faite de leurs privilèges & 
facultés, ce n’avoit été qu’en conféquence dudit paiement; 
& tout ce qu’ils avoient payé en après aux Cuifiniers , ils 
l’avoient fait aveuglement & fans confidérer leurs droits, 
& tels paiemens faits ne fauroient leur faire préjudice , 
parce qu’il en falloir toujours revenir à la vérité: l’on n’ac- 
quéroit point de droit par prefcription contre les Commu­
nautés, parce qu’elles étoient toujours cenfées mineures, & 
ainfi il étoit inutile d’établir cette queftion au cas préfent; 
d’ailleurs ce n’étoit point ici le cas d’une jouiflance à laquelle 
on pouvoir appliquer la prefcription ; mais c’étoit un droit 
que les Demandeurs avoient exigés dans un temps où il ne 
leur étoit plus dû. Si le Corps des Défendeurs avoit dû quel­
que droit au Corps des Cuifiniers par rapport à la faculté 
qu’ils avoient de vendre & apprêter viandes chez eux , ce 
droit avoir été éteint & fupprimé au moyen des Edits &
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Déclarations du Roi dont on avoit ci-devant parlé , qui 
avoient eu leur pleine & entière exécution, vu qu’en con- 
féquence les Défendeurs avoient dû payer les femmes arrê­
tées par le Confeil, à l'occafion des facultés accordées par 
lefdits Arrêts, & des défenfes portées par iceux, ces mêmes 
Arrêts avoient pour-lors éteint & fupprimé tous les droits 
& privilèges qui pouvoient avoir été donne par nos pré, 
déceffeurs auxdits Cuifiniers , du moins pour ceux à l'égard 
des Défendeurs, il n’y avoit point de mauvaife grâce à fou- 
tenir fes droits ; cette conduite bien loin d’être blâmable étoi 
louable. L’on répétoit que la Requête & 1 Ordonnance du 
14 Janvier que les Demandeurs appelloient tant a leurs fe- 
cours, ne prou voient rien moins que les Demandeurs au- 
roient le droit qu’ils demandoient , les Maîtres pour-lors 
étoient dans un faux principe , de forte qu'il netoit point 
queftion d’examiner cette Ordonnance , ni tout ce qui s étoi, 
fait en conféquence , qui devoit être regarde .comme nul 
& de nulle valeur; on dénioit que les Cabaretier à Bière, 
par leur admifion audit Corps , fuffent charges de fe con­
former aux Réglemens faits & à faire pour ce qui concer- 
noit les Demandeur^ : & fi l'Ordonnance du 14 Janvier 1701 
fe trouvoit enrégiftrée dans le Livre aux Ordonnances con­
cernant le Corps des Défendeurs, cela ne faifoit rien au 
fait; cet enrégiltrement ne prouvoit pas que les Deman­
deurs avoient droit d’obliger les Defendeurs a payer . ce 
qu’ils demandoient : au furplus fi les Cabaretiers à Biére 
étoient fournis à quelque chofe , c’etoit aux Edits & Décla­
rations du Roi auxquels Nous n avions point déroges, tout 
au contraire n’avions pratique que de les exécuter ; car fe 
premier article des Lettres du Corps des Defendeurs par 
nous dépêchées en conféquence defdits Edits & Déclarations 
du Roi , le premier d’Avril 1694 , relativement auxdits 
Edits, porte en termes précis, que les Cabaretiers auront 
la faculté d'être Aubergiftes, Traiteurs, de loger même en- 
chambres garnies, d'établir chevaux , d apprêter viandes 
pour donner à manger chez eux, débiter Brandevin , Rof- 
foli & autres liqueurs , à l’exception des Vins dont le Corps
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des Cabaretiers à Vins a auffi acquis ce droit feul. Lartt- 
cle II des mêmes Lettres faifoit défenfes à toutes perfonnes 
de quelque qualité elles fuffent, d’en faire aucune profef- 
fion, à peine de cent florins d’amende. Une partie des De- 
mandeurs pour avoir la faculté de vendre de la Bière 
avoient dû payer aux Défendeurs les droits réglés par lef 
dites Lettres; pourquoi & fur quel fondement les Défen­
deurs auroient-ils payé quelque chofe auxdits Cuifiniers pour 
un droit qu’ils avoient eux-mêmes ? duquel droit & faculté 
ils pouvoient expulfer les Demandeurs, du moins ils étoient 
eux-memes en droit de demander une reconnoiffance aux 
Cuifiniers pour avoir la faculté d’exercer cette profeffion 
qui confiftoit dans apprêter viandes : parmi quoi, & après 
avoir rejette ce qui n'étoit point particulièrement rencontré 
des répliques des Demandeurs par impertinence, irrelevance 
& dénégation » les Défendeurs auroient conclu comme ci- 
devant , & a ce qu il fut déclaré que provifion n'échéoit • 
tout au contraire , comme les Défendeurs étoient fondés en 
titre » ils requéroient eux-mêmes par provifion la reftitution 
des. fommes payées , comme payées nduement : fuivane 
quoi & quelques verbalités tenues de part & d’autre , le 
different fut retenu en notre avis: vuidant duquel, rapport 
fait, Nous avons donné aéte aux Parties de leurs dires & 
conteftations, & ordonné que les pièces feront miles ès 
mains du Sr. Procureur-Syndic pour Nous rendre fon avis, 
& icelui vu , être ordonné ainfi qu’en jultice appartiendra ; 
& cependant, & par provifion Nous ordonnons aux Dé­
fendeurs de payer aux Demandeurs les deux cens cinquante- 
fix livres parifis, dépens referves. Et les Demandeurs, par 
leur écrit communique en vertu de permiffion, obtenue fur 
Placée du 3 Septembre 1713 , auroient dit qu’il y avoir de 
la témérité dans le fait des maîtres Cabaretiers, point feu- 
lement par rapport à leur oppofition , mais qui plus étoit 
dans leur demande en reconvention , fuivant les conclufions 
qu’ils avoient prifes. En effet, il étoit certain & établi d’une 
maniéré invincible que par les Lettres & Statuts du Corps 
des Cuifiniers j renouvellés le 15 Avril 1589, tous les Hô-
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tefains, Taverniers , & ceux tenans Cabarets modernes, & 
les Hôtelains à venir, étoient tenus payer chacun an au 
profit du Corps des Cuifiniers vingt fois parifis pour le fou- 
tien de la Chapelle & affaires d’icelui. Tous les Cabaretiers 
avant ce temps, & depuis-lors, avoient payé régulièrement 
chacun dix patards au profit du Corps des Demandeurs, 
jufqu’en l’année 1701 ; que lors à prétexte qu’aucuns avoient 
été exécutés à caufe de leur délai de payer, ce qui occafion- 
noit des exécutions & des frais, les Maîtres dudit Corps 
des Cabaretiers à Bière, pour y obvier , Nous avoient pré- 
fenté Requête pour être autorifés de payer lefdits droits fur 
le pied d’une des dix dernières années, & qu’il fut ordonné 
aux Cuifiniers de la recevoir fur ce pied-, prétendant que 
ce fut un avantage pour eux : cette Requête avoir été ré­
pondue le 7 Décembre 1700, & renvoyée à l’avis du Pro­
cureur de cette Ville ; & enfin vu ledit avis. Nous aurions’, 
par notre Ordonnance du 14 de l'an enfuivant, ordonné 
aux Cuifiniers de recevoir des Cabaretiers la fomme à la­
quelle fe montoit le produit des droits de dix patards que 
chaque Cabaretier à Bière devoit payer par année au profit 
du Corps de Métier des Cuifiniers, pour ufer de la faculté 
que les Cabaretiers à Bière avoient de donner à manger, 
& fur le pied d’une année commune des dix dernières an­
nées, & d’ainfi continuer à Pavenir depuis la dernière an­
née que les Cabaretiers à Bière avoient payé en particulier 3 
& les Maîtres dudit Corps avoient été autorifés de rece­
voir les dix patards de chaque Suppôt de leur Corps, au 
lieu & place defdits Cuifiniers, à charge d’en faire recette* 
& dépenfe dans leur compte : cette décifion fe trouvoit 
non-feulement couchée dans le Regiltre aux titres du Corps 
des Demandeurs , mais encore dans celui des Defendeurs, 
& c'étoit à quoi ils s1 étoient refpeCtivement conformés de­
puis ce temps jufques aujourd’hui; c’étoit par, conféquent 
un contrat fait & paflé en Jugement qui avoir été exécuté, 
& qui avoir force de Loix. Les Oppofans convenoient du 
paiement de ces droits ; les Demandeurs avoient en leur 
faveur leurs Lettres & Statuts de 1589 qui les leur attri-
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buoient, titres approuvés & avoués par leur partie dans 
tous les ans , puifqu’ils s’y étient toujours conformés & 
qu’ils avoient reconnu la nécellité de leur exécution. Pou- 
voit-on douter un feul moment après cela que les Deman- 
deurs étoient bien fondés de prétendre leur continuation , 
étant appuyé, comme ils l‘étoient, d’une pofleflion & prefcrip- 
tion plus que centenaire, & toujours paifible & fans inter­
ruption. C’étoit vainement que les Oppofans prétendoient 
fe prévaloir d’avoir acquis du Roi le droit de tenir Hô­
tellerie, Auberge, traiter, donner à boire & à manger, 
créés & ordonnés par différens Edits, le dernier étant du 
4 Mai 1694, & qu’ils tiroient de-là une conféquence qu’ils 
étoient affranchis de tous droits, à prétexte qu’il n’y auroit 
que ceux qui avoient contribué à ladite acquifition qui 
avoient droit de donner à manger , même à l’exclufion de 
tous autres, parce que Sa Majelté par lefdits Edits ne dé- 
rogeoit aucunement aux droits attribués aux Cuifiniers par 
leurs Lettres & Statuts, & que tout au contraire on voyoit 
de celui du 4 Mai 1694, que le Roi avoit ftatué que ceux 
qui voudroient les acquérir devroient s’entendre avec les 
Srs. Intendant & Magiktrats, non-feulement pour le rem- 
bourfement des fommes principales & intérêts ; mais qui 
plusétoit, qu’elle avoit confirmé les délibérations qui avoient 
été ou qui feroient faites à ce fujet par lefdits Magiltrats 
de la participation defdits Srs. Intendans , les Oppofans 
avoient mauvaife grâce de fe prévaloir de l’article Ier- des 
Lettres du premier Avril, à eux par Nous accordées pour 
fe difculper des conclufions, prifes à leur charge : il étoit 
vrai que fuivant cet article , & relativement aux Edits de 
Sa Majefté , les Cabaretiers avoient la faculté dêtre Auber- 

iftes & Traiteurs, & apprêter viandes; mais s’ils fe ren­
oient juftice, & s’ils plaidoient avec plus de candeur, ils 

auroient avoué que leur condamnation fe trouvoit écrite. 
Pour les convaincre, on rapporteroit l’article XXV defdites 
Lettres, mot pour mot; « déclarant que par l’intention def- 
» dits Cabaretiers, Aubergiftes; Hôteliers, Traiteurs & 
» logeant en chambres garnies ; & par les préfentes Let- 

» très



» très, il n’ef dérogé en rien à ce qui compète au Corps des 
» Cabaretiers à Fins. Cuifiniers, Tripiers G Fruitiers qui 
» pourront continuer leur profeffion de la manière qu ils en 
» ont ufé jufques-lors , & recevoir les droits qui leur font 
» attribués par leurs Lettres: » De-là il étoit évident que les 
droits aufquels les Cabaretiers à Bière etoient affujetti a’ 
profit de celui des Cuifiniers , etoient confirmes & réitérés. 
Il étoit bon d’obferver que ces Lettres avoient été accor­
dées à la réquifition &fur les reprélentations des OPPOfans, 
afin d’être érigés en Corps à caufe de la fomme Au15 
s’étoient engagés de payer au Roi, en execution des Edits 
ci-deffüs rapportés ; que Sa Majefté 1 avoit confirme par 
celui du 4 Mai 1694; que les Oppofans s’en font fervis dans 
tous les temps, & qu’ils avoient paye régulièrement les 
droits auxquels ils étoient affujettis par les Lettres des -e- 
mandeurs, & dont il étoit ici queftion. Ces droits etoient 
d’autant plus certains & inconteftables que lefdits •PPOlans 
ayant requis une interprétation de ladite Ordonnance. du 
premier Avril 1G94, à caufe des abus qui le commettoient 
dans l’achat du privilège des Cabaretiers que faifoient d fé 
rens particuliers ; ils avoient repréfente entre autres choies 
pour y parvenir que leur Corps le trouvoit charge de payer 
à celui des Demandeurs par chacun an deux cens cinquante- 
fix livres pour les Suppôts qui donnoient à manger chez 
eux : fur quoi il avoit été rendu l’Ordonnance ou Regle­
ment du 8 Novembre 1704, fur le fondement de laquelle 
& des Lettres du premier Avril 1694, le Corps des Deren- 
deurs étoit régi & conduit. Il y avoit plus, c'étoit qu 1 etott 
notoire qu’aucune perfonne ne pouvoir faire la protethion de 
Cabaretier fans qu’il en ait préalablement obtenu la per- 
miffion de Nous; permifion qui ne s'accordoit jamais qu à 
la charge de fe conformer aux Ordonnances faites or a 
faire: fi les Oppofans ofoient en difconvenir, on les iom- 
moit de produire la Requête de leur admillion, à Pe 1 Gu6 
l’expofé ci-deffus pafferoit pour confiant & avoue. Apres 
cela , il étoit inutile aux Oppofans de faire fonner fi haut 
la finance qu'ils avoient fourni au Roi pour acquérir le

1 E
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droit de tenir Cabaret & donner à manger ; ils ne devolent 
pas ignorer que c’étoit pour ainfi dire le public qui l’avoit 
payé , parce que s’ils avoient dû payer pendant trois ans 
huit mois cinq patards à la Rondelle de Bière pour en faire 
le rembourfement , ils avoient vendu leur Bière à propor­
tion , par où ils en avoient été fuffifamment indemnifés. Ils 
ne pouvoient pas non plus méconnoître l’obligation dans ' 
laquelle ils étoient de payer lefdits deux cens cinquante-fix 
livres parifis par année au Corps des Demandeurs, qui 
naturellement & par leur qualité qui avoit toujours fubfif- 
tée, avoient feuls le droit de donner à manger , & ils 
n’avoient pu prétendre de s’ériger en Corps, fans fuppor- 
ter les charges que Nous leur avions impofés pour le main­
tien & foutien du Corps des Demandeurs. Enfin , les De- 
mandeurs étoient fondés en titre , pofefion & prefcription, 
tant avant que depuis que les Cabaretiers avoient acquis- 
droit de tenir Auberge & donner à manger. Il y avoit plus,, 
c’étoit que Sa Majefté , par fon Edit du 4 Mai 1704, 
avoit approuvé nos délibérations , par lefquelles les Op- 
pofans étoient tenus au paiement des droits en queftion. 
Pour ces raifons , & après avoir rejetté par frivolité & 
dénégation ce qui n’étoit point particuliérement rencontré, 
les Demandeurs perfiltoient à l’adjudication de leurs fins & 
conclufions, & à ce que les Oppofans fuffent déclarés non 
fondés ni recevables dans leur demande reconventionnelle, 
& à ce qu’ils fuffent condamnés aux intérêts & dépens. Et 
les Oppofans, par leur écrit qu’ils avoient auli fait com- 
muniquer en vertu de Placet , du 27 Septembre 1723, 
auroient dit que les Demandeurs expofoient pour demande 
que par les Lettres & Statuts de leur Corps, perfonne ne 
pouvoir traiter ni donner à manger fans leur avoir payé 
quelques droits à leur entrée, & que les Cabaretiers étoient 
tenus payer pour fubvenir aux frais du Corps des Requé- 
rans chacun dix patards par année, qui dans la fuite avoient 
été réglés à la Requête des Oppofans par notre Ordon­
nance du 14 de Janvier 1701 , au produit d’une année de 
dix defdits dix patards, qui avoient produit deux cens cin-
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quante-fix livres parifis par chacun an ; & trouvant les Op- 
pofans refufans de leur payer cette fomme pour l’année finie 
à la Ste. Marthe 1723, ils auroient conclu à ce qu’ils y 
fuffent condamnés avec dépens, dommages & intérêts. Les 
Demandeurs ne pouvoient être écoutés en leurs demande » 
fins & conclufions , & ils en dévoient être déboutés : les 
Oppofans pour le faire voir, expofoient que Sa Majefté, par 
Ion Edit donné à Verfailles au mois de Mars 1693 , vou- 
loit que nuis particuliers ne pourroient plus tenir Hôtel­
leries, chambres garnies, traiter & donner à manger fans 
fa permiffion , & à ces fins fans obtenir des Lettres au 
cas pertinentes, en payant ce à quoi ils feroient taxes. Le 
Roi répétoit la même chofe dans les Arrêts de ion Con- 
feil des 7 & 14 Avril du même an, & dans les commifions 
des mêmes dates y attachées & expédiées pour fon exécution 
adreffantes à tous les Intendans & Commiflaires départis 
dans les Provinces. Par autre Arrêt du Confeil du 4 Mai 
1694, il déclaroit qu’ayant appris que dans la plupart des 
Villes de Flandres , les Hôteliers, Aubergiftes, Cabaretiers, 
Traiteurs & autres compris audit Edit, offroient de payer 
en Corps les fommes auxquelles ils pourroient être taxes, 
pour jouir du bénéfice porté par ledit Arrêt & les Arrêts 
rendus en conféquence , pourquoi il ordonnoit que ceux 
qui contribueroient au paiement des fommes auxquelles ils 
auroient été taxés , auroient feuls , a l'exclufion de tous 
autres, le droit & la permiffion de tenir Hôtelleries, Au­
berges , traiter, donner à boire & à manger & autres facul­
tés portées par ledit Edit. En conféquence de ces Edits & 
de ces Arrêts du Confeil, les Oppofans pour en jouir avoient 
traité & convenu avec les Srs. Commiffaires de Sa Majelté, 
pour la fomme de deux mille fix cens vingt-cinq livres quils 
avoient payé auTréfor Royal,comme il conftoit de la quittance 
du 30 Avril 1694, avec les deux fois pour livre comme il 
conftoit d’autre quittance du 9 Avril du même an : fui- 
vant ce , ils avoient conftamment acquis de Sa Majefté le 
droit de vendre & d’apprêter de la viande, puifqu ils avoient 
celui de traiter & donner à manger ; car fans pouvoir ap-
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prêter & vendre de la viande, il étoit impoflible de traiter 
& donner à manger, faculté qu’on ne pouvoit leur dénier 
ni leur faire acquérir des maîtres Cuifiniers. Ils avoient donc 
ce pouvoir du Roi, dont on ne pouvoir ni débattre ni con- 
telter la puiffance , ni l’autorité. Cela étant ; par quel prin­
cipe & par quelles raifons les Demandeurs vouloient & 
pouvoient-ils obliger les Oppofans de fe rédimer envers 
eux, pour pouvoir apprêter & débiter de la viande chez 
eux ? ce feroit les obliger à racheter une féconde fois ce 
qu’ils avoient acquis de Sa Majefté. C’étoit donc fans cau- 
les & fans raifons que les Demandeurs les venoient trou­
bler ici dans leurs droits que le Souverain leur avoit accordé 
en lui payant une finance confidérable & portant à titre 
onéreux. Le raifonnement paroiffoit fans répliqués , & ce 
que les Demandeurs avoient venu alléguer au contraire, ne 
méritoit aucune attention : ils difoient premièrement que fui- 
vant les Lettres & Statuts de leur Corps , perfonne ne 
pouvoir traiter ni donner à manger fans avoir payé les 
droits à l’entrée; 2.° que les Oppofans étoient de plus tenus 
& obligés de payer pour fubvenir aux frais de leur Corps, 
dix patards par année, & que fur la Requête préfentée par 
les Oppofans, ces dix patards furent convertis par notre 
Ordonnance du 14 Janvier 1701 , en une fomme annuelle 
de deux cens cinquante-fix livres parifis qui étoit une an­
née commune de dix. Quant au premier & fécond moyen, 
cela étoit bon avant les Edits du Roi & Arrêts de fon 
Confeil , qui avoient fuffifamment dérogé aux Lettres & 
Statuts du Corps de Style des Demandeurs, par les dé- 
fenfes portées audit Edit ; & les Oppofans après la finance 
payée au Roi, étoient venus déchargés de ce qu’ils payoient 
anéieurement aux Cuifiniers ; ce n'étoit plus de ceux-ci 
qu fis tenoient la faculté de préparer & débiter de la viande 
chez eux, mais bien & uniquement du Roi , & le Traité 
qu’ils avoient fait avec lui excluoit tous droits & ationsque 
les Cuifiniers auroient pu avoir antérieurement à leur charge. 
C’étoit pourtant inutilement qu’ils avoient une pofeflion 
immémoriale de recevoir dix patards des Oppofans, attendu
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que tout ce qui avoit précédé l’Edit, ne pouvoit mériter 
aucune confidération , ce qui fe pratiquoit alors, étant ab- 
folument fini & mis au néant par la nouveauté ordonnée 
par Sa Majefté. Quant au troifième, les Oppofans ne pou- 
voient difconvenir que les anciens Maîtres de leur Corps 
avoient préfenté la Requête y mentionnée ; mais les De­
mandeurs, non plus que tous les autres, ne pouvoient dif- 
convenir à leur tour qu’ils avoient eu grand tort de ce 
faire, & qu’ils ne l’avoient pu faire que trèsinconfdéré- 
ment & dans l'ignorance de leurs droits, & qu en ce faifapt 
ils n’avoient pu préjudicier à leur Corps; ils étoientpré- 
pofés pour fa confervation, & non point pour lui caufer du 
dommage : ce qu’ils avoient fait en ce regard par erreur 
& inadvertence, ne pouvoit avoir impofé à leur Corps une 
obligation de payer a celui des Demandeurs une fomme 
annuelle fi confidérable que celle de deux cens cinquante- 
fix livres , fans aucune caufe ni raifon ; car ayant du 
Roi le pouvoir d’apprêter viandes & de vendre chez eux * 
il n’y avoit point de caufe ni raifon d’acheter ou de rache­
ter cette faculté des Demandeurs ; de manière que les paie- 
mens des dix patards par chacun Suppôt des Cabaretiers 
après le Traité fait avec Sa Majefté, non plus que le rachat 
diceux pour une fomme annuelle de deux cens cinquante 
fix livres faifoient à réputer, non fait ni advenu, du mejns 
parmi les Lettres de relief qu’ils avoient obtenus, & qu i 
joignoient au prêtent écrit pour leur plus grande fûreté & 
la confervation de leurs intérêts. Les Lettres ou Statuts du 
Corps des Oppofans que Nous leur avons donné le pre­
mier Avril 1694, n’avoient rien qui pouvoit favorifer les 
Demandeurs ; au contraire, il étoitdit, article Ie »les Ca- 
sbaretiers à Bière auront la faculté d’être Aubergiftes, traiter, 
» de loger même en chambres garnies, d établir chevaux • 
» d’apprêter viandes pour donner à manger chez eux. » Et 
article 11, » défenfes à toutes perfonnes de quelques qualités 
» elles foient, qui ne font point préfentement dans l'exer- 
» cice de la profeffion d’en faire aucune fontion à aye 
» nir , à peine de cent florins d'amende. Et 1 article XXV
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defdits Statuts n’étoit point non plus favorable aux De­
mandeurs ; il étoit dit fimplement que par PInftitution def­
dits Cabaretiers , Aubergiftes , Traiteurs , &c. il n’étoit 
dérogé en rien à ce qui compétoit au Corps des Cabare­
tiers à Vins, Cuifiniers, Trippiers & Fruitiers, qui pour- 
roient continuer leur profefon de la manière qu’ils en 
avoient ufé jufques-à-préfent & recevoir les droits qui 
leur étoient attribués, attendu qu’au moyen des Edits de 
Sa Majefté, & les droits que les Oppofans en avoient ac­
quis , ils ne prétendoient point être Cuifiniers , ni préparer 
des viandes pour être confommées ailleurs que chez eux , 
ainfi ils ne donnoient aucune atteinte aux droits des Cui- 
finiers ; au furplus telle intelligence ou interprétation qu'on 
pourvoit donner audit article, ne pourroit rien changer à 
i Edit de Sa Majefté, ni au droit qui en réfltoit en fa­
veur des Oppofans ; d'ailleurs quand il étoit dit par ledit 
article que les Cuifiniers recevroient les droits qui leur 
font attribués par leurs Lettres, c’etoit les droits qui 
leur étoient dus par les Cuifiniers mêmes ou ceux qui le 
voudroient être, & non des Oppofans qui étoient indé- ■ 
pendans de leur Corps : enfin, l’Edit du Roi donnoit feul 
aux Cabaretiers le pouvoir d’apprêter les viandes & les 
vendre, chez eux fans avoir befoin de Cuifiniers , & cet 
Edit dérogeant à toutes chofes contraires, dérogeoit en 
même-temps au droit que les Cuifiniers auraient pu avoir fur 
les Cabaretiers, & la permiffion qu'ils avoient eu du Roi, dé- 
rogeoit abfolument à tout autre: quand le Réglement de l’an 
1704 parloit des deux cens cinquante-fix livres, ce n’étoit qu'é- 
nontiativement, & il ne dispofoit point en ce regard, & 
tel qu il pouvoir être, il ne pouvoir aufli donner aucune 
atteinte à l’Edit ni aux droits des Oppofans ; & quand Sa 
Majefté laifloit quelque pouvoir au Magiftrat, ce n’étoit que 
pour, régler la manière dont la finance devoir être levée 
& réglée entre les Suppôts du Corps, & nullement pour 
borner- & reftreindre les droits , franchifes & facultés qu’il 
attribuoit aux Cabaretiers par fon Edit & les Arrêts du
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Confeil : il fe voyoit donc avec évidence que les Deman- 
deurs n’avoient rien à prétendre à la charge des Oppofans • 
& étant fans droits & fans ations, il n'y avoit point ma­
tière de condamner les Oppofans au paiement des préten­
tions des Demandeurs; au contraire il y avoit toute la juf 
tice & la raifon de condamner les Demandeurs à la reisi- 
tution de ce que les Oppofans avoient paye depuis quils 
avoient traité avec les Commiflaires de Sa Majefté, & paye 
la finance commune comme d’une choie indue & payée fans 
caufe; le tout en conformité de leurs fins & conclulions, 
du moins parmi le fecours des Lettres de relief & reftituion 
en entier qu’ils avoient obtenues, dont ils requeroient 1 en­
térinement ; c’étoit ce que les Oppofans attendoient de la 
puftice de LA Cour, perfiftant & concluant comme autre- 
fois. Et les Demandeurs Nous auraient encore préfente leur 
Placet , tendant à ce qu’il Nous plût leur permettre de com­
muniquer & joindre l’écrit ci-accufé, qui aurait été commu­
niqué & fervi le II OCtobre 1723 , en vertu de notre per- 
milion accordée fur ledit Placet, par lequel écrit ils auroient 
dit que leurs conclufions étoient fondées fur leurs Lettres en 
date du 15 Avril 1589, fur une pofleffion encore plus an- 
cienne , quiin‘avoit jufques-à-préfent fouffert aucune inter­
ruption, & fur les titres mêmes des Oppofans , tels que la 
Requête qu’ils avoient préfentée à ce Siège en 1700, & leurs 
Statuts qu’ils avoient demandés & obtenus en 1704 à moins 
de pouvoir laiffer toutes chofes dans une incertitude perpé­
tuelle , il n’étoit pas poflible de concevoir comment on eut pû 
donner atteinte à une poffeflion de cette nature, foutenue de ti­
tres & reconnoiffances fi authentiques : le feul fondement des 
Oppofans étoit l’Edit de 1693 ; ils pretendqientqu en vertu de 
cet Edit, ils avoient acquis du Roi le privilège d’apprêter & 
de donner à manger chez eux, au moyen de la finance 
qu’ils avoient dû payer, d’où ils concluoient qu ils ne Pou- 
voient être tenus à aucune reconnoifance annuelle vers les 
Demandeurs; celle qu’ils leur payoient ci-devant ayant fé­
lon eux été éteinte & fupprimée par ledit Edit; mais il étoit
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aifé de développer ce fophifme l’Edit de 1G93 n'avoit été 
comme bien d'autres, qu’un Edit burfal auquel le befoin 
de l'Etat avoit donné lieu; le feul objet de cet Edit &des 
autres , étoit de procurer au Tréfor Royal une certaine fi­
nance , mais point de toucher aux Ordonnances politiques 
des MMagiftrats concernant les Corps de Métiers, ni aux 
Concordats faits entre aucun d’eux , & exécutés paffé long­
temps. Jamais de pareils Edits ne donnoient atteinte au 
droit d’un tiers, au moins fans une dérogation fpéciale ; on 
ne devoit pas les étendre au-delà de la vue que Sa Ma- 
jefté s’y propofoit. De quoi s’étoit-il agi dans celui-ci ? De 
défendre à toutes perfonnes de tenir Cabarets, Auberges , 
chambres garnies , &c. à moins qu’en obtenant des Lettres, 
& payant une certaine finance , ce qui avoit depuis été 
changé fur les propofitions qui avoient été faites de payer 
une fomme pour tout le Corps, jufques-là il n’y avoit 
point lieu d’éluder le droit des Demandeurs, acquis & re­
connus depuis fi long-temps. Il étoit vrai que par le même 
Edit, Sa Majefté accordoit à ceux qui fourniraient la fi­
nance , un Privilège exclufif de tenir Cabarets, Auberges , 
&c. & qu’en exécution d’icelui , Nous avions accordé aux 
Demandeurs des Lettres qui contenoient la même chofe , 
mais tout cela n étoit que la fuite des défenfes qui précé- 
doient, & tout avoit été fait dans le même efprit, c'étoit. 
à-dire, dans l’unique vue de tirer une certaine finance des 
Cabaretiers à Bière , Aubergiftres & autres, pour leur con- 
ferver la faculté de continuer l’exercice de leur profeffion , 
fans aucun deffein d’altérer en la moindre choie les Or­
donnances & Réglemens politiques qui concernoient les Corps 
refpeifs des Parties, non plus que les Concordats & au­
tres ACtes faits entre eux : fa dérogation générale qu’il y 
avoit dans ledit Edit, étoit de Style, & ne pouvoit avoir 
là relation qu’aux obftacles & empêchemens que d’autres 
Edits, Arrêts ou Déclarations de Sa Majefté auraient pu ap­
porter à l’exécution de celui-ci. Mais on ne pouvoir pas in­
férer de-là que Sa Majefté ait voulu priver les Demandeurs

d'un
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d’un droit quils avoient acquis & confervés depuis fi long­
temps • fi des renonciations ou dérogations générales n'opé- 
roient’point dans certains cas comme on n’en pouvoir dou­
ter à plus forte raifon ne pouvoit-on faire valoir une dé­
rogation conçue en termes généraux , au préjudice d un 
tiers, fur - tout lorfqu’il n’en étoit point parle dans 1 Ace- 
Les Oppofans avoient été eux-mêmes ii convaincus de la 
folidité de ces principes , & que leur obligation de payer 
ladite reconnoifance annuelle, fubfiftoit encore indépen­
damment dudit Edit, qu’ils avoient demandé par leur Re­
quête de 1700, de pouvoir la convertir en paiement d une 
femme fixe par année, ce qu’ils avoient obtenu & exé­
cuté jufques-à-préfent fans le moindre contredit. Ils avoient 
fait plus, lorfqu’ils Nous avoient demandé un Réglement en 
1704 ils avoient encore expolé dans leur Requête qu’ils étoient 
tenus de payer annuellement aux Demandeurs la femme de deux 
cens cinquante-fix livres ; c’étoient des Actes géminés qui 
dévoient faire comprendre avec quelle témérité les Deman­
deurs faifoient aujourd’hui difficulté de continuer ce paie­
ment. Ils avoient beau dire que les Maîtres anciens avoient 
ignoré les droits de leur Corps, & que c'avoit été par im­
prudence qu’ils avoient reconnus d’être obliges vers les De­
mandeurs au paiement de ladite femme ; ce n etoit point 
fur les Maîtres du Corps que les Demandeurs dévoient re- 
jetter la faute, fuppofé qu’il y en ait eu ; c étoit tous les 
Suppôts qui étoient tombes dans ce cas ; c etoit eux qui 
avoient donné la Requête pour obtenir le Reglement de 
1704 & qui d’ailleurs depuis l’Edit de 1693 & les Lettres 
dépêchées en conféquence en 1694, avoient payé fans contre- 
ditjufqu'en 1730, les dix patards qu’ils avoient continue de 
payer tous les ans , & qui depuis-lors avoient.fouffert que les 
Maîtres de leur Corps rapportaflent dans la mile de leur com­
pte, les deux cens cinquante-fix livres dont onavoit.parle Ci- 
deffus. C'étoit donc unefoible reflource pour les Oppofans 
que les Lettres de reftitution en entier qu’ils avoient obte­
nues aux fins d’être relevés des aveu, reconnoiflance & ac-
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quiefcement des anciens Maîtres de leur Corps. On voyoi 
d’abord qu’ils étoient dans un faux fuppofé, puifque tout 
cela n’étoit point l'ouvrage des feuls Maîtres, mais bien de 
tous les Suppôts. Au refte, les Demandeurs ne pouvoient 
être ni recevables ni fondés dans l'entérinement qu’ils re- 
quéroient de leurs Lettres de Requête civile. Suivant l'article 
XXIX de l’Édit perpétuel de 1611, on ne pouvoir fe pour­
voir en refcifion de contrat & reftitution en entier de quel­
que chef que ce put être qu’en dedans les dix ans, à 
compter du jour des contrats , ou que l'empêchement 
étoit venu à cefler. Cet article étoit général & comprenoit 
également les Communautés & Suppôts des Corps, comme 
tous autres particuliers. Dans le cas qui fe préfentoit, il 
n’y avoir point feulement dix ans écoulés- depuis la recon- 
noiffance & acquiefcement des Demandeurs, mais il y en 
avoir près de vingt, & pardeflus ce , il y avoir plufieurs 
Actes géminés, par lefquels les Oppofans avoient recon­
nus formellement leur obligation, & enfin des paiemens 
faits chaque année qui étoient autant d’autres Aâes con­
firmatifs de la reconnoiflance primitive. Sans préjudice à cette 
fin de non-recevoir, on obfervoit au fond qu’il n’y avoir 
point de caufe pour reftituer les Oppofans en entier ; ils 
ne fe plaignoient ni de dol ni de violence, & ils ne fau- 
roient non plus faire voir aucune lézion. On avoit montré 
ci-deflus que l'Edit de 1693 n’ôtoit rien aux Demandeurs,, 
& que la dérogation générale qui y étoit contenu, n’avoic 
pour objet que de faire jouir du privilège exclufif Ceux 
qui auroient fourni la finance qu'exigeoib Sa Majefté no- 
nobltant les permiflions que d’autres auraient pu avoir ob­
tenues précédemment fans que cela ait pu caufer le moin­
dre préjudice au Corps des Cuifiniers. La raifon pour la­
quelle ces derniers avoient droit d’exiger des Cabaretiers 
une reconnoiflance annuelle n’avoic point ceffé de fubfikter 
nonobftant ledit Edic. Il avoit donc été bien julte de leur 
conferver ce droit. C'étoit dans cet efprit que Nous, en dé­
pêchant en 1694 les Lettres des Oppofans, fuivantlepou-
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voir que Nous en avions par les Arrêts rendus en conlé- 
quence dudit Edit, y avions inférée, nommément article 
XXV.» quelesCuifiniers & autres y dénommés pourroient 
» continuer leur profefion de la manière qu’ils l'avoient tou- 
» jours exercé, & percevoir les droits qui leur étoient at- 
»tribués par leurs Lettres: » on avoit déjà dit que le droit 
de percevoir annuellement dix patards de chaque Cabare- 
lier, étoit établi fur celles des Demandeurs, en date du 
15 Avril 1589, par conféquent ce même droit leur avoit 
été confervé , & la queftion qui fe préfentoit à juger étoit 
décidée par lefdites Lettres des Oppofans, indépendam­
ment des autres circonftances du fait qui étoient néanmoins 
très-eflentielles & décifives en faveur des Demandeurs. 
Il n’y avoit pas d’apparence de reftreindre l’effet de ladite 
claufe mentionnée à l’article XXV defdites Lettres des Ca- 
baretiers, à la faculté que les maîtres Cuifiniers auroient 
de continuer la perception de leurs droits par rapport à leurs 
Suppôts feulement. Outre que l’énonciation étoit générale 
& qu’elle comprenoit indéfiniment tous les droits repris par 
les Lettres des Cuifiniers, entre lefquels étoit celui dont il 
étoit queftion, on ne voyoit pas à quel propos il auroit 
été parlé dans cet article des Cuifiniers & des droits qu’ils 
pouvoient continuer de percevoir fuivant la teneur de leurs 
Lettres , fi on n’avoit pas eu deffein de rendre cela relatif 
aux Cabaretiers à qui on dépêchoit lefdites Lettres , puif- 
qu'indépendamment de ce qui étoit difpof dans cet article, 

il étoit bien certain que les Cuifiniers pouvoient exiger de 
leurs Suppôts ce qu’ils avoient coutume d’exiger aupara­
vant , & qu’il ne pouvoit y avoir aucun doute là-deflus. 
Au furplus les Oppofans ne dévoient point tant faire va­
loir la finance qui avoit été payée au Roi, pour leur con- 
ferver la faculté de continuer leur profefion , puifqu'au 
fond ils n’y avoient point beaucoup contribués. Cette fi­
nance ayant été réduite dans un impôt fur les Bières qu’ils 
avoient confommés , de forte que cela avoit plutôt rejailli 
fur le public que fur eux ; quoiqu’il en fût, Nous avions
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prévenus la préfente conteftation par le Règlement que 
Nous avions inféré dans les Lettres des Oppofans. Ceux-ci 
avoient reconnu formellement leur obligation; ils avoient 
bien fentis qu’il n’y avoit pas de raifon pour les en dé­
charger. Ils avoient acquiefcé purement & fimplement au 
contenu de leurs Lettres. Ils avoient eux-mêmes demandés 
la fubrogation de la reconnoilfance annuelle dans un paie­
ment d’une fomme fixe à laquelle ils avoient fournis exate- 
ment, tout cela s’étoit fait depuis l’Edit de 1693 ; les Ar­
rêts du Parlement apprenoient qu’on ne devoit point don­
ner atteinte aux Concordats faits entre les Corps. Celui 
dont étoit queftion étoit foutenu de notre autorité qui le 
rendoit d’autant plus recommandable , pour ces raifons les 
Demandeurs auroient conclu comme autrefois, demandant 
dépens , & les Parties ayant fourni , nous requièrent droit ; 
lavoir faifons, que le tout vu & confidéré, ce que fait à 
confidérer & mouvoir peut, Nous, fur ce conjurés de 
notre conjureur , avons à bonne & meure délibération 
de Confeil, en rejettant lefdites Lettres, condamné & con­
damnons lefdits Oppofans au paiement des deux cens cin- 
quante-fix livres parifis mentionnées au libelle , & aux dépens 
& intérêts, à taxer & liquider par la Cour. En foi de 
quoi , Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux 
caufes de ladite Ville, le 7 Février 1724. Etoit jigné, 
J. B. Duhamel , & Lcellé.
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ORDONNANCE
Qui défend à tous Francs Suppôts qui nont ni 

maijon ni établiffement, d’aller travailler che^ 
les Cabaretiers ou Traiteurs pour apprêter les vian­
des qui doivent fe tranfporter dehors, & à ceux- 
ci d’en porter ou faire porter fous quel nom & 
prétexte que ce foit, à peine de fx florins d a- 
mende,

Du 14 Avril 1733-

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA V I L L E DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Doyen, Maîtres &
Suppôts du Corps des Cuifiniers en cette Ville, que 

par les Statuts & Réglemens qu’il vous a plû leur accor­
der, il eft déclaré dans plufieurs articles, comme chofe ab- 
folument néceflaire pour foutenir leur éretion en Com­
munauté, qu’aucunes perfonnes tenant Hôtellerie, Taverne 
ou Cabaret, ne pourront porter ni faire porter pour ven­
dre , aucunes viandes apprêtées, & qu'aucuns de leur pro- 
feffion ne pourront aller travailler & faire Pâtifferie chez 
lefdits Hôteliers ou Taverniers ; lefquels Statuts ont été 
confirmés par plufieurs de vos Ordonnances , entre autres 
dans celle du 8 Avril 1707, par laquelle il eft expreflé- 
ment défendu à tous Cabaretiers , Traiteurs & autres qui 
ne font pas francs Cuifiniers, de vendre, porter ou faire
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porter hors de chez eux aucunes viandes apprêtées. Les 
Supplians ont l’honneur de vous repréfenter , Messieurs , 
que ces Ordonnances & Statuts, tout équitables qu’ils 
font, s’éludent chaque jour , & deviennent pour ainfi 
dire inutiles par les interprétations captieufes que tâchent 
de leur donner les Traiteurs & Cabaretiers, lefquels fous 
divers prétextes exercent la profellion de Cuifiniers, & en­
treprennent des repas ou feftins également comme ceux qui 
ont fatisfait aux devoirs & payé les droits pour parvenir 
à la franchife.

Le plus fpécieux & le plus nuifible de ces prétextes, eff 
le dérangement arrivé dans les affaires de plufieurs francs 
Suppôts, dont quelques-uns faillis, & d’autres hors d’état 
de tenir maifon & payer les frais d’années, fe prêtent faci­
lement aux contraventions des Cabaretiers & Traiteurs non- 
francs, lefquels fous le nom emprunté de quelques francs 
Suppôts ruinés, fe chargent des repas qui fe préfentent, 
apprêtent les viandes, & les font porter hors de chez 
eux, au grand préjudice des francs Suppôts établis , tenant 
maifons à grands loyers, & payant les frais ordinaires.

Les Remontrans, Messieurs, fe trouvent réduits à 
l'impoffibilité de pouvoir prévenir ce préjudice, qui ne tend 
pas moins qu’à leur ruine, attendu que lorsqu’ils furpren- 
nent quelques Cabaretiers ou Traiteurs en contravention & 
faifant porter hors de chez eux des viandes apprêtées con­
tre le prefcrit des Statuts, ils ne manquent pas de récla­
mer le nom de quelques-uns defdits Suppôts tombés en dé­
cadence ; ce qui vient de paroître à vos yeux tout ré­
cemment dans la contravention du nommé Vairet, rue des 
Foffés , lequel fe trouvant convaincu d’avoir apprêté des 
viandes dans fa maifon, & de les avoir fait porter au Ca­
baret ayant pour enfeigne la ville de Naples, eff venu al­
léguer qu’il n’avoit que prêté fa cuifine au nommé Hou^et, 
l'un defdits francs Suppôts , aux biens duquel, vendus & mis 
endiltribution, il y a eu ci- devant Curateur établi, &qui
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maintenant eft errant, hors d’état de tenir maifon & de 
payer aucuns frais annuels.

\ jjch
Il n'elt pas difficile d'appercevoir que les défenfes de 

Fairet n’étoient qu’un prétexte médité , & un pur détour 
pour éluder l’effet des Réglemens ; il eft fenfible en même- 
temps que fi fous un pareil prétexte , & moyennant un 
ferment concerté, il eft permis aux Cabaretiers & Trai­
teurs non-francs de faire tranlporter hors de chez eux les 
viandes qu’ils y auront apprêtées, les Statuts & Ordon­
nances deviennent inutiles, & la même choie deviendra per- 
mife aux Cabaretiers & Traiteurs non-francs, qu’à ceux 
qui ont franchife & établiflement de Cuifiniers.

C’eft Une maxime établie fur les Ordonnances, qu'un 
Marchand failli , & aux biens duquel on a établi Curateur, 
ne peut exercer fa marchandife s’il n'elt auparavant réhabi­
lité ; il en doit être de même dans les Profeflions érigées 
en Corps & Communautés ; & bien certainement tel Cuifnier 
dont les biens ont été vendus, qui fe trouve hors d’état 
de tenir maifon , fans feu pour ainfi dire & fans lieu , & 
enfin ne payant aucuns frais ordinaires, doit être cenfé 
déchu de fa franchife, qui eft fufpendu par fa difgrace » 
& qu’il ne peut faire valoir jufqu'à réabilitation 3 du moins; 
jufqu'à rétabliffement convenable.

Ceci eft fondé en Jultice en ce que ces gens ainfi rui- 
nés n’ayant point de loyer ni frais à payer , point de gar- 
çons ni de domeltiques à entretenir, point d'uftenfiles à 
fe procurer; en ufant encore de leur franchife, entraînent 
dans leur ruine, & y font fuccomber ceux qui paient de gros» 
loyers & dont rétabliffement eft fraye ux parles chofes fus- 
mentionnées qu’ils font obligés d’avoir : d'ailleurs , & com­
me il eft fenfible, ce n'elt point eux qui en profitent, ce 
font les non-Francs à qui ils prêtent leur nom : à ces 
caufes, ils ont recours à votre autorité,.
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MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife par un nouveau Règlement faire 
défenle à tous Francs Suppôts n’ayant ni maifon ni éta- 
bliffement, d'aller travailler chez les Cabaretiers ou Trai­
teurs pour apprêter les viandes qui doivent fe tranfporter 
dehors, & à ceux-ci d’en porter ou faire porter hors de 
chez eux, fous quelque nom & prétexte que ce foit , à 
peine d’amende de fix florins, avec autorilation aux Re- 
montrans d’y tenir la main. Ce faifant , &c. Signé, LESAGE.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait le 19 Février 1733. 
Signé, D. F. LêROY.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête , les Lettres du Corps des 
Cuifiniers du 15 Avril 1589, notre Ordonnance de Police 
du 8 Avril 1707 , & les conclufions du Procureur-Syndic 
de cette Ville, Nous accordons aux Supplians ce qu'ils 
requièrent, à charge de faire publier & afficher le tout 
aux frais dudit Corps. Fait en Conclave ce 14 Avril 1733. 
Signé, Philippe GoUDEMAN.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Taille, 
à fon de Trompe, le ij Avril 1 733 , par le foujfigne Sergent ■ 
à berges dEchevins. Signé, L. A. Lacoste.

ORDONNANCE
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Qui augmente les droits cTapprenàjjage , & de chef- 
dl œuvres ; les frais d'années, & l'amende portée par 
larticle IX des Lettres & Statuts,

Du 31 Décembre 1748.

A MESSIEURS, 

MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA FILLE DE LILLE.

SUppIient très - humblement les Doyen & Maîtres dn 
Corps des Cuifiniers de cette Ville, difant qu’en con- 

féquence de votre Délibération du 24 juillet 1747, leur 
Corps a payé au Sieur de Bricogne , votre Tréforier , la 
fomme de 704 florins, à quoi il a été taxé pour fa part 
dans le rachat des Offices d'Infpecteurs & Contrôleurs 
créés dans les Corps d’Arts & Métiers, par Edit du Roi 
du mois de Février 1745 , de laquelle fomme ils ont levé 
en rente héritière , celle de fèpt cens florins.

Par votredite délibération , Messieurs , vous avez per­
mis (pour trouver les moyens néceffaires de fournir aux in­
térêts de la fomme, & même la rembourfer ci-après, ) 
que les Maîtres vous donnaflent Requête, afin d'augmenter 
modérément les droits des apprentiflages & chef-d'œuvres , 
ou obtenir d’autres avantages en faveur de leur Corps.

En conféquence, les Supplians ont l'honneur de vous
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repréfenter qu’un Apprentif pour être infcrit comme tel 
fur le livre, paie neuf livres parifis , & lorfqu'il a achevé 
fon apprentifage & qu'il veut pafer Maître , douze pareilles 
livres ; le tout au profit du Corps. Dans les circonftances 
préfentes, les Supplians demanderoient que ces droits foient 
augmentés de la moitié, en forte qu’un Apprentif payera dix- 
huit livres pour être mis fur le livre, & vingt-quatre livres 
lorfqu’il pallera Maître. ,

ils repréfentent encore que par l'article IX des Lettres 
de leur Corps émanées de vos Seigneuries , le 15 Avril 
1589, il eft défendu a tous non-Francs de porter oufaire 
porter pour vendre quelques viandes apprêtées, à peine 
de douze livres parifis d’amende, ce qui a été confirmé par 
votre Ordonnance du 8 Avril 1707.

Mais cette amende n'eft pas affez forte pour contenir 
des non-Francs. En effet, il eft notoire qu’en l’an 1589 , 
l’argent étoit beaucoup plus rare qu'à-préfent , de manière 
que douze livres alors étoit un objet confidérable , au lieu 
qu'à-préfet ce n’eft qu’une bagatelle , d’où on infère que 
cette amende qui füffifoit anciennement & dans le temps 
qu’elle a été comminée pour contenir les non-Francs , ne 
fuffit plus aujourd’hui. Un non-Franc ne fe difpenfera pas 
d’entreprendre un repas, au rifque d’une amende de fix 
florins , d’autant moins qu’il eft rare qu’on le prenne fur 
le fait, & que d’ailleurs il fe confole d’avance s’il eft pris, 
d’en être quitte pour fix florins, outre que les frais que le 
Corps doit expofer , fait qu’il en eft toujours intérellé : 
pourquoi, Messieurs , les Supplians fouhaiteroient que 
l’amende fût augmentée & portée a vingt-quatre florins à 
chaque contravention : à ces caufes, lefdits Supplians ont 
recours à vous ,

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife permettre de recevoir de
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haque Apprentif dix-huit livres parifis, & vingt-quatre i- 
Tres lorfqu’il paffera Maître, & ordonner 1 execution tant 
dudit article IX des Lettres, que de votre Ordonnance du 
8 Avril 1707, à péril de vingt-quatre florins d amende- 
Ce faite, &c. Obfervant que le Corps eft chargé en ou­
tre de quatre cens cinquante florins, de laquelle 1omme 
il paie les intérêts annuellement. Signé, LESAGE

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait le premier Décembre 
1747. Signé t H. F. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu l’avis , Nous , en validant & autorifant au befoin 
de nouveau la Pente héritière conftituée à la charge du 
Corps des Supplians , en exécution de notre Deliberation 
du 27 juillet 1747, les Cours de ladite Rente, portant 
annuellement vingt-deuX florins quinze patards,autorifons 
les Supplians, pour les mettre en état de payer lefdits cours, 
avec les 31 florins 10 patards qu’ils doivent recevoir du 
Roi, de percevoir le double des droits d'apprentiflage & 
de chef-d’œuvre attribués à leur Corps, & d'impofer cha­
que année vingt patards fur chaque Suppôt. à titre de 
frais d’années extrordinaires, pour, avec ce qui reliera de 
ce qu'ils doivent recevoir du Roi, & du produit de cette 
augmentation de droits & de frais d’années extraordinai­
res , lefdits cours de rentes payes, être portes dans un 
Chapitre particulier de compte en compte , & employés 
au rembourfement de ladite Rente , la moitié a a 01s, 
lorfqu’il y aura une fomme fuffifante. Ladite augmentation 
de droits & impofitions de frais d’années extraordinaires , 
pour avoir lieu feulement par provifion & jufques à ce 
qu’il en foit autrement ordonné ; & au furplus , Nous 
ordonnons que l’article IX des Lettres du Corps des SUP-
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plians, du i $ Avril 1589 , confirmé par notre Ordon­
nance du 8 Avril 1707 , fera exécuté félon fa forme & 
teneur, à peine de douze florins d’amende au lieu de douze 
livres parifis contre les Contre venans.

Fait en Conclave, ce 31 Décembre 1748. Signé, H. 
F. Leroy.
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